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TÉLÉPHONES DES SERVICES 
DE L'UNIVERSITÉ 

Palais de Rumine 

Secrétariat 
Concierge 
Laboratoire de botanique . . . . 
Laboratoire de géologie 
Laboratoire de zoologie 
Bibliothèque cantonale et universitaire 

Cité 
Secrétariat des Facultés et Ecoles . . 

(Place de la Cathédrale 5 ) . 
Concierges 
Salle des professeurs 
Ecole de chimie et de physique . . 
Laboratoire d'électricité industrielle . 

Factdté de médecine 

Institut de Physiologie 2 80 99 
Ecole de Médecine 2 83 32 

; Hôpital cantonal 2 85 41 
Maternité 2 85 40 
Asile des aveugles 2 85 53 
Asile de Cery 2 85 58 

Policlinique 

Direction 2 85 48 
Laboratoire de chimie physique . . 2 85 49 
Laboratoire de bactériologie . . . 2 85 62 
Laboratoire d'analyse des denrées . . 2 85 51 

Ecole d'inqénieurs 

Secrétariat 2 83 34 
Laboratoire d'essais des matériaux. . 2 83 29 
Laboratoire d'hydraulique . . . . 2 83 41 

2 83 39 
2 83 28 
2 83 35 
2 83 37 
2 83 36 
2 83 38 

2 61 21 

» 
» 
» 

Société académique vaudoise 2 83 31 
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DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

ET DES CULTES 
D U C A N T O N D E V A U D 

Chef du Département : M . Paul PERRET, Conseiller d'Etat. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 
Recteur: M. SKCRÉTASÎ, Roger, professeur ordinaire, 

av. des Alpes 3 0 ( 2 9 5 2 7 ) . 
Vrorecteur: M. MARCHAND, Jules, professeur ordinaire 

av. de ChaiUy 2 8 . 
Chancelier: M. BONSAKD, Georges, professeur ordinaire 

Pully, av. de Lavaux 4 1 ( 2 6 4 7 3 ) . 

Secrétariat de l'Université. 
Palais de Rumine. 

Mme SALLAZ, Juliette, secrétaire-caissière, 
av. Dapples 7 ( 3 45 4 3 ) . 

Mlle LAVAXCIIY, Marie, sucrétaire-adjoinle, 
Lutry, place des Halles 2 ( 3 13 0 7 ) . 

Secrétariat des Facultés de droit, des lettres 
et des Ecoles des hautes études commerciales 

et des sciences sociales. 
Place de la Cathédrale 5. 

Mlle JACCARD, Marthe, secrétaire-dactylographe, 
ch. de la Cure 10 ( 2 9 0 6 2 ) . 

Secrétariat de l'Ecole d'ingénieurs et de l'Ecole 
d'architecture. 

Place de Chauderon 3. 
M- CHAMPRENAUD, Georges, chargé de cours, secrétaire, 

Pully, av. du Collège 3 3 ( 2 4 9 3 6 ) . 
Mlle MENZKL, Agnès, secrétaire-dactylographe, 

Pully, av. des Roses 11 ( 2 9 6 9 9 ) . 

Les numéros entre parenthèses sont ceux des téléphones privés. 



DOYENS ET DIRECTEURS 
Doyen de la Faculté de théologie: 

M . GOI.AY, Emile, prof, ord., av. de Béthusy 52 (2 71 71). 
Doyen de la Faculté de droit: 

M . BKIDBL, Marcel, prof, extr., av. Agassiz 2 (2 97 85). 
Doyen de la Faculté do médecine : 

M. NICOD, Placide, prof, extr., av. de la Gare 2G (2 20 50). 
Doyen de la Faculté des lettres: 

M . BONSARD, André, prof, ord., ch. du Levant 39 (2 23 60). 
Doyen de la Faculté des sciences: 

M. COSANDEV, Florian, prof, extr., La Chandoline, ch. de 
Chandolin (3 39 52). 

Président de l'Ecole des sciences sociales et politiques: 
M. DELUZ, Auguste, prof, extr., rue de Beau Séjour 10 

(2 81 58). 
Directeur de l'Ecole des hautes études commerciales : 

M- CBUARD, Jules, prof, extr., place de la Cathédrale 5 (2 61 21). 
Directeur de l'Ecole de pharmacie: 

M . MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie et de 
physique. 

Directeur de l'Ecole d'ingénieurs : 

M . STUCKY, Alfred, prof, ord., ch. du Languedoc 28 (2 40 21). 
Directeur de l'Ecole d'architecture et d Urbanisme : 

M . STUCKY, Alfred, [.rot', ord, ch. du Languedoc 2S (2 40 21). 

l.i-H heures de 1-eeeptton iln recteur, «lu chancelier, des 
doyens et des directeurs sont affichées nn secrétariat et 
daus tous les bâtiments universitaires. 

PRÉSIDENTS DES COMMISSIONS FÉDÉRALES 
D'EXAMENS 

Maturité: M. Ch. GILLIARD, rue du Valentin 33, Lausanne. 
Examens de médecine: M. P. REISBOLD, rue du Midi 3, Lausanne. 
Examens de géomètres: M. F. C. BAESCHLIN, Zollikon, 

Dammstrasse 25. 
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CORPS PROFESSORAL 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. AKMJXJON, PiciTO, Genève. 

BLASER, Adolphe, Lausanne. 
C'HAMOKKI., Gabriel, Lausanne. 
DKMIÊVILLE, Paul, Lausanne, 
DUMAS, Gustave, Lausanne. 
GII.LJARD, Charles, Ficx sur Grandson. 
GUEX, Robert, Ecublens. 
LARG'UIER DES BAXCELS, Jean, Lausanne. 
IAXIEON, Maurice, Lausanne. 
MEUCAXTOX, Paul-Louis, Lausanne. 
MURET, Maurice, Lausanne. 
OLIVIER, Frank, Lausanne. 
PASCHOUD, Maurice, Berne. 
PRKISH;, Henri, Genève. 
ROLLIKR, Auguste, Leysin. 
SriRo, Jean, Lausanne. i 
STRKYZOWSKI, Casimir, Lausanne. 
TAIJ.I.KXS, Jules, Lausanne. 
T AVERS EY, Adrien, Lausanne. 
VAT.I.ETTK, Paul, Paris. 
Wir.C7.EK, Ernest, Lausanne. 

PROFESSEURS 
MM. AKBÎSCHER, Paul, prof, extr., av. de Jurigoz 10 ( 3 12 4 3 ) . 

AMSLER, Marc, prof, extr., av. Marc Dufour 1 ( 2 8 3 12) . 
AKSEBMET, Auguste, prof, extr., La Tour-de-Peilz, 

Les Glycines ( 5 1 5 8 5 ) . 
BIF.RMAXS, Charles, prof, ord., Le Mont sur Lausanne 

( 3 0 1 1 4 ) . 
BISCUOFF, Marc, prof, extr., La Lumière, Château Sec 

( 2 9 2 1.3). 
BLANC, Charles, prof, extr., ch. de Montolivet 2 8 ( 3 62 72). 
BOHXEXRLUST, Cottfried, prof, ord., Genève, av. des Vol-

landes 2 ( 4 4 1 6 1 ) . 
BOLLE, Léon, prof, extr., Genève, av. de Riant Pare 2 5 

( 2 14 2 1 ) . 
BOLOMEV, Jean, prof, extr., av. de l'Eglantine 1 8 ( 2 9 6 6 8 ) . 
BONXARD, André, prof, ord., ch. du Levant 3 9 ( 2 2 3 6 0 ) . 
BôSKARD, Georges, prof, ord., Pully, av. de Lavaux 4 1 

( 2 04 73). 

http://Wir.C7.EK
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BOULE, Henri, prof, ord., av. Ch. Secrétan 16 ( 3 24 0 8 ) . 
BOBKAND, Marcel, prof, extr., av. de l'Eglise anglaise 2 0 

( 3 2 4 5 0 ) . 
BOURQUIN, Maurice, prof, extr., av. de Béthusy 8 4 

( 3 1 1 6 9 ) . 
BOVE.V, William, prof, extr., av. de la Gare 2 ( 2 5 8 3 8 ) , 
Bovy, Ad., prof, extr., Agy près Fribourg ( 7 9 7 ) . 
BRAY, René, prof, ord., av. Verdeil 9 ( 3 14 7 9 ) . 
BKIDKI-, Marcel, prof, extr., av. Agassiz 2 ( 2 9 7 8 5 ) . 
OEVBY, Francis, prof, extr., Epalinges, Sylvana ( 2 9 2 2 1 ) . 
CHAI-UIS, Paul, prof, extr., ch. du Levant 2 7 ( 2 7 5 0 8 ) . 
CnuAitD, Jules, prof, extr., av. du Tribunal Fédéral 2 3 

( 2 4 4 5 6 ) . 

COLOMBI, Charles, prof, extr., ch. de Bellevue 6 ( 2 2 8 1 2 ) . 
COSANDEY, Florian, prof, extr., La Cliandoline, ch. de 

Chandolin ( 3 3 9 5 2 ) . 
DECKER, Pierre, prof, ord., av. de Rumine 31 ( 2 3 4 0 0 ) . 
DELUZ, Auguste, prof, extr., rue de Beau Séjour 1 0 

( 2 8 1 5 8 ) . 
DEMOLE, Victor, prof, extr., Riehen près Baie, Burg-

strassc 21 . 
DÉVERIX, Louis, prof, ord., av. de Béthusy 3 6 ( 3 3 0 2 7 ) . 
Dunoux, Marcel, prof, extr., av. de Rumine 3 5 ( 2 5 3 8 6 ) . 
DUMAS, Antoine, prof, extr., ch. du Presbytère 4 5 ( 2 81 8 0 ) . 
PATH, Arthur, prof, extr., av. de l'Avant-Poste 9 

( 2 4 6 4 5 ) . 
FAVEZ, Henri, prof, extr., Renens sur Roche. 
FLEISCII, Alfred, prof, ord., Institut de physiologie ( 3 2 5 5 9 ) . 
FJ.EURY, Jean, prof, ord., av. Tissot 4 ( 3 1 2 2 3 ) . 
FREYMON», Jacques, prof, extr., av. Ch. Secrétan 2 0 

( 2 8 7 2 1 ) . 
GAC'.VEBIN, Elie, prof, ord., rue César Roux 2 4 ( 2 27 2 9 ) . 
GILLIARD, Pierre, prof, extr., Chailly, ch. de la Rosière, 

La Correntennaz ( 2 5 5 6 7 ) . 
GIRAHDET, André, prof, extr., ch. du Moléson 4 ( 2 4 2 13). 
GoiiAY, Emile, prof, ord., av. de Béthusy 5 2 ( 2 71 7 1 ) . 
GOI.DSTKIK, Henri, prof, ord., ch. des Trois Rois 17 

( 2 6 6 8 3 ) . 
Gm.v, Edmond, prof, ord., ch. de Meillerie 4 ( 3 2 8 4 3 ) . 
GUISAX, François, prof, ord., av. Ch. Secrétan 3 0 ( 2 2 5 8 4 ) . 
HAEXXY, Charles, prof, extr., Pully, bd des Chnmblandes 

1 0 ( 2 6 0 7 1 ) . 
HAUUUROY, Paul, prof, extr., r. César Roux 19 ( 2 8 5 6 2 ) . 
HEGG, Louis, prof, extr., Pully, Perraudettaz, villa Ittis 

( 2 3 9 1 7 ) . 
HÛK.NER, Fritz, prof, extr., Bevne, Ensingerstr. 9. 
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JACOOTTET, Maurice, prof. extr.. av. de Rumine 4 
( 2 5 5 35 ) -

JÉQUIER, Charlie, prof, extr., 'av. Ste-Luce 12 ( 2 5 9 1 9 ) . 
JUII.LARI», Ernest, prof, ord., av. de Béthusy 5 1 ( 2 6 6 22). 
JUKOD, Louis, prof, extr., av. Victor Buffy 1 6 ( 2 2 1 0 3 ) . 
LANDAU, Eber, prof, ord., av. du Tribunal Fédéral 2 

( 3 3 9 4 2 ) . 
MAILLEFEK, Arthur, prof, extr,, av. de Montagibert 2 2 . 

( 2 9 7 3 0 ) . 
MARCHAND, Jules, prof, ord., av. de Chailly 28 . 
MASSON, Charles, prof, ord., ch. du Devin 2 3 ( 3 3 3 3 8 ) . 
MATTHEV, Robert, prof, ord-, villa Hélène, av. de Cour. 
MEI.LET, Rodolphe, prof, extr., La Rosiaz, Val Vert. 
MERCIER, André, prof, ord.. Venues, Grand-Pré ( 2 2 2 1 1 ) . 
MERCIER, Robert, prof, extr., ch. du Grey 1 ( 3 5 3 9 6 ) . 
MEÏLAN, Philippe, prof, ord., av. de Plorimont 14 ( 2 6 5 2 1 ) . 
MEÏIIAK, Henri, prof, ord., Belles Roches A ( 3 1 1 7 2 ) . 
MICHAUI), Louis, prof, ord-, Richemont, rue du Petit Chêne 

18 ( 2 4 3 7 9 ) . 
MIKVILLE, Henri, prof, extr., ch. du Devin 2 1 ( 2 6 9 44). 
NICOD, Jean-Louis, prof, ord., bd de Grancy 7 ( 3 11 3 0 ) . 
NICOD, Placide, prof, extr., av. de la Gare 2 6 ( 2 2 0 5 0 ) . 
OGUEY, Pierre, prof- extr., av. Verdeil 9 ( 3 2 2 16) . 
O0i,B6, Firmin, prof, extr., av. Charles Secrétan 7. 
OULIANOFF, Nicolas, prof, extr., av. de Mon Repos 2 2 . 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu 4 ( 2 4 6 9 2 ) . 
PAUTRiF.it, Lucien, prof, ord., av. du Tribunal fédéral 1 

( 3 4 3 5 5 ) . 
PERRET, Charles, prof, extr., Clarens. Pré Boisé ( 6 2 1 5 3 ) . 
PERRIER, Albert, prof, ord., Le Crêt, ch. du Levant 

( 2 7 8 15) . 
PIAOET, Jean, prof, extr., Pinchat sur Carouge (Genève), 

ch. sur Rang 7 ( 5 5 B 7 7 ) . 
POVOFV, Nicolas, prof, ord., av. Ch. Secrétan 3 2 ( 2 9 9 3 4 ) . 
RATHGEB, Charles, prof, extr., av. du Léman 6 ( 2 9 9 2 1 ) . 
REINBOLD, Paul, prof, extr., rue du Midi 3 ( 2 9 3 8 3 ) . 
REYMOND, Arnold, prof, ord., Pully, av. des Cerisiers 10 

( 2 8 6 4 5 ) . 
DE RHAM. Georges, prof, extr., av. des Bergières 7 

(2 29 7-1). 
RIESE , Otto, prof, extr., av. du 1 6 Mai, villa Rhodania 

' ( 3 5 1 8 3 ) . 
ROCHAT, Rodolphe, prof, extr., av. de Rumine 3 6 ( 2 6 3 3 5 ) . 
ROSSELET, Alfred, prof, ord., av. du Léman 5 1 ( 2 5 1 6 1 ) . 
ROSSIER, Edmond, prof, ord., av. Dapples 6 ( 2 8 8 9 1 ) . 
SCIIIESS, Edouard, prof. extr.. Pully, fia Petite Rosiaz 

( 2 r,2 53) 

http://PAUTRiF.it


8 COKl'd PROKI'-BSOKAl-

SECRÉTAN, Roger, prof, ord., av. des Alpes 3 0 ( 2 9 5 2 7 ) . 
STECK, Hans, prof, ord., asile de Cery ( 2 8 5 5 8 ) . 
STKNGELIN, Jean, prof, extr., Cologny (Genève), 2 1 

Tonte de Vundœuvres ( 5 4 4 0 2 ) . 
STCCKY, Alfred, prof, ord., ch. du Languedoc 2 8 ( 2 4 0 2 1 ) . 
Tscuusii, Jean, prof, extr., av. d'Ouchy 2 3 ( 3 8 4 7 7 ) . 
DRECH, Auguste, prof, extr., Berne, Diesbacherstr. 7. 
VAN BEKCHEM, Denis, prof, extr., av. du Tribunal Fédéral 

2 7 ( 3 6 9 3 6 ) . 
VANNOTTI, Alfredo, prof, extr., av. de la Gare 8 ( 3 5 0 2 5 ) . 
ZNVAUT/EN, Henri, prof, extr., av. des Bergières 3 9 

( 3 2 1 2 7 ) . 

CHARGÉS DE COURS 

M M . ARCAHI, Paolo, Fribourg, rue St-Pierre 12 ( 1 7 8 ) . 
DE BEAUMOXT, Jacques, av. de Mon Repos 12 ( 3 4 0 6 3 ) . 
BOKNARD, Daniel, La Gloriette, ch. du Château-Sec 

( 3 2 7 6 4 ) . 
BURNAND, René, av. de Jaman 1 6 ( 2 4 6 5 6 ) . 
CHAMI'REXAUD, Georges, Pully, av. du Collège 3 3 

( 2 4 9 3 6 ) . 
CHAVAN, Paul, Morges, Ecole de Marcelin ( 7 2 4 5 1 ) . 
CHENAUX, Antoine, ch. du Vallon, La Rosiaz ( 3 2 5 5 3 ) . 
CHENAUX, Fernaiid, Claire Rive, ch. de Mont-Olivet 

( 2 6 8 3 2 ) . 
CnuARD, Jean, rue Centrale 5 ( 3 4 8 8 0 ) . 
COI.LART, Paul, La Vigie s. Collogny (Genève), route de 

la Capite 1 0 9 ( 8 2 2 2 3 ) . 
DK COURTES, Maurice, rue J.-J. Cart 8 ( 2 7 9 7 2 ) . 
ECKMANN, Beno, av. de Montchoisi 8 ( 2 8 3 6 0 ) . 
FALCONNIEU, Alfred, Nyon, rue de Rive 2 4 ( 9 5 0 3 4 ) . 
FERRETTI, Giovanni, Rome, via Fabrizi 11B . 
FROIDEVAUX, Henri, ch. de la Métairie 1 3 . 
Gmuosu, Henri, Echallens ( 4 12 4 8 ) . 
GOLAY, Jean, rue du Valentin 4 6 ( 3 4 5 2 8 ) . 
GOLDSCHMID, Edgar, ch. de l'Elysée 6 ( 2 94 9 8 ) . 
JACCARD, Pierre, ch. des Aubépines 2 ( 2 7 2 9 9 ) . 

Mlle KOOSMINB, Tatiana, rue Ste-Beuve 7 ( 3 1 3 12) . 
M M . MAURIS, Edouard, Pully, ch. de Vcrney 5 ( 3 7 8 7 8 ) . 

NICOD, Gustave, av. Dapples 17. 
PANCUAUD, François, ch. Benjamin Dumur 3 ( 3 6 7 6 6 ) . 
PILET, Alexandre, ch. des Fauconnières 3 (3 3 2 8 2 ) . 
PIOT, Robert, La Chapotanne, ch. de Bon Abri ( 2 8 4 9 5 ) . 
ScmvARZ, Max, av. d'Evian 4 ( 2 7 0 1 2 ) . 
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S"'ECK>fi.Hi!:HG, Ernest, Genève, route de Florissant 98 
(4 27 59). 

TaosiAS, Pierre, Villette. 
TIBKCY, Georges, Genève, av. de Riant-Pavc 15 (2 17 86). , 
TSCHAPPAT, Charles, av. Ste-Lucc 12 (3 79 32). 

P R I V A T DOCENTS 

M . AuuER-rj Daniel, ch. du ïrabandan, La Combe (3 55 05). 
Mme BARIC, Lydia, av. du Tribunal fédéral 26. 
M M . BEXOIT, Roger, Directeur des Abattoirs (2 49 86). 

BKRSIEU, Arnold, ch. du Grillon, La Rosiaz (3 34 85). 
BOVET, Lucien, ch. du Languedoc 16 (2 49 56). 
BU0XSCHWEILER, Hermann, pl. St François 5 (2 33 00). 
CUEXDET, Georges, Nyon, Les Rosiers, route de Trélex 

(9 57 75). 
DÉNÉKÉAZ, Alexandre, av. des Alpes 10 (3 45 33). 
FAF.S, Henri, av. Dapples 1 (2 81 68). 
FAVEZ, Charles, bd de Grancy 39 (3 79 18). 
FREUDWEII.ER Roger, av. des Peupliers, Clair Val (3 41 47;. 
GALLAY, René, Ecole de Marcelin, Morgcs (7 24 51). 
GANDER, Georges, rue J . -J . Cart 8 (3 13 35). 
JÊQUIEK-DOCE, Edouard, ch. des Diablerets 3 (3 45 57). 
LEHRMAK.V, Chajian, Fribourg, av. de Rome 9. 

MAHAIM, Ivan, av. de Rumine 70 (2 77 56). 
MASSATA, Albert, av. de Montchoisi 14 (2 30 22). 
MESSERLI, Francis, ch. des Bains, villa Helios (2 46 66). 
DE MEURO.V, Etienne, rue du Lion d'Or 6 (2 53 25). 
MORI.V, Jean, Leysin, Chalet Chessex ( 1 87). 
PERROCHOX, Henri, Payerne. 
SCALFATI, Stanislao, Pérouse, Viale X X Settembre Rettifilo. 
SCHKEITER, Paul, av. Tissot 14 (3 69 44). 
THÉLI.V, Marc-Henri, av. d'Ouchy 55 (2 26 30). 
VAKEY, Félix, av. du Mont d'Or 35 (2 75 54). 
VULLIET, Maurice, bd de Grancy 1 (2 78 09i)l 

LECTEURS 

MM. GUISAX, Gilbert, av. de Rumine 35 (3 71 35). 
HE£I]X<-:ER, Paul, av. des Mousquines 38 (2 31 16). 
RAPIN, René, La Rosiaz, bd de la Forêt 10 (2 26 67). 

BOVEY, René, assistant, av. du Premier Mai 7. 
MERCANTON, Jacques, assistant, La Miquetta, av. de Cour. 
PANCHADD, Georges, assistant, Aigle, ancienne Parqueterie. 



1 0 DISPOSITIONS PRINCIPALES 

D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 
CONCERNANT LES ÉTUDIANTS ET LES AUDITEURS 

A L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE. 
N. B. — Pour de plus amples renseignements, voir le Règlement 

général de l'Université du 8 mars 1918, mis au point en 1931, 
Lausanne, 1931. Pris: Fr. 0.50, on vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 

A . ÉTUDIANTS 

I. Immatr icu lat ion . 
Conditions générales. 

• . ' immatriculat ion ne c o n f è r e p a s p a r el le* 
m ê m e le d r o i t d e se présenter a u x e x a m e n s 
d e g r a d e s . P o u r p o u v o i r s'y- p r é s e n t e r le c a n d i 
d a t d o i t sat is fa ire a u x e x i g e n c e s p a r t i c u l i è r e s 
d e l a Facu l té o u d e l ' E c o l e in téressée . Voir les 
i n d i c a t i o n s d o n n é e s en tête d u p r o g r a m m e «les 
c o u r s d e c h a q u e F a c u l t é et E c o l e . 

Pour pouvoir être immatriculé, il faut être porteur 
d'un titre admis par la Commission fédérale de maturité, 
ou d'un titre jugé équivalent par le Chancelier de l'Uni
versité. 

Les étrangers doivent en outre obtenir de l'autorité de 
police compétente un permis de domicile régulier. 

Les étudiants exmatriculés d'une autre université sont 
admis de droit dans celle de Lausanne. 

Formalités à remplir. 

Pour être immatriculé, l'étudiant doit se présenter 
personnellement au Secrétariat de l'Université, entre le 
1 5 et le 3 1 juillet, ou entre le l 6 r septembre et le 1 0 
novembre au semestre d'hiver, entre le 1 5 mars et le 
8 mai au semestre d'été. 
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Il dépose sa demande par écrit en se servant d'une 
formule spéciale, intitulée «Feuille d'immatriculation». 
Il joint à sa demande le diplôme du titre qui lui donne 
droit à l'immatriculation ainsi qu'une P H O T O G R A P H I E ré
cente de 45 X 35 mm. Les diplômes suisses sont ren
dus sitôt après vérification par le Secrétaire. Les di
plômes étrangers, par contre, sont gardés: les étudiants 
en reçoivent un récépissé sur leur carte d'immatricula
tion; le Secrétaire les leur retourne au moment où ils 
quittent l'Université. 

L'étudiant qui a droit à l'immatriculation reçoit aus
sitôt une carte d'immatriculation provisoire (carte blan
che) qui lui permet de suivre les cours. 

Peu après le 10 novembre au semestre d'hiver, le 8 mai 
au semestre d'été, le Recteur convoque les nouveaux étu
diants à une séance de réception où chacun d'eux reçoit 
sa carte d'immatriculation définitive (carte brune). 

Finance, d'immatriculation. 

La finance d'immatriculation est de Fr. 22.—. 
Elle est réduite pour les étudiants suisses exmatriculés 

d'une autre Université suisse à Fr. 11.—. 
Elle doit être payée au moment du dépôt de la demande 

d'immatriculation. 

I I . INSCRIPTION A U X C O U R S . 

Les étudiants immatriculés doivent s'inscrire pour un 
minimum de huit heures de cours par semaine De ces 
huit heures, quatre doivent être prises dans la Faculté 
où l'étudiant s'inscrit. 

Les étudiants qui ont toute leur scolarité et les gradués 
de l'Université de Lausanne qui reprennent leurs études 
en vue d'un nouveau diplôme peuvent être dispensés 
de ce minimum de 8 heures hebdomadaires. 
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Formalités à remplir. 

L'étudiant immatriculé ou qui a droit à l'immatricula
tion demande au Secrétariat une formule spéciale inti
tulée «Feuille d'inscription» et un Livret d'étudiant. 

"Sur la «Feuille d'inscription» il inscrit la liste détaillée 
de tous les cours, séminaires, conférences, exercices, répé
titions, laboratoires et cliniques qu'il se propose de suivre. 
Pour les désigner il se sert des titres donnés par le « Pro
gramme des cours». 

II recopie ces indications dans son «Livret d'étudiant». 
Il remet au Secrétariat aussitôt que possible, et en 

tous cas avant la fin du délai fixé par l'Avis au dos du 
«Programme des cours» *, sa feuille d'inscription et son 
livret d'étudiant dûment remplis. 

Quelques jours plus tard, mais avant le 15 novembre 
au semestre d'hiver (15 mai au semestre d'été) en tous 
cas, il retourne au Secrétariat et, contre paiement des 
finances de cours et des taxes spéciales, qui se paient cha
que semestre, il reçoit son Livret d'étudiant acquitté. 

Toute feuille d'inscription remise au Secrétaire après 
la fin du délai2 fixé par l'Avis imprimé au dos du « Pro
gramme des cours» 1 sera frappée d'une surtaxe de 
Fr. 5.—. 

Tout paiement des finances de cours et des taxes spé
ciales fait à partir du 15 novembre au semestre d'hiver 
(15 mai au semestre d'été) est de même frappé d'une 
surtaxe de Fr. 5.—. 

Une prolongation de 15 jours du délai de paiement 
peut être accordée par le Recteur, sur demande motivée, 
présentée avant le 15 novembre au semestre d'hiver 
(15 mai au semestre d'été). A p a r t i r du 1 5 n o v e m 
b r e au semestre d ' h i v e r ( 1 5 mai au s e m e s t r e 

1. Cet avis est en outre affiché dans tous les bâtiments uni
versitaires. 

2 Une prolongation d* ce délai peut Hre accordée par le Secrétaire. 
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LES T A X E S SPÉCIALES SONT LES SUIVANTES : 

EN FAVEUR DE LA BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET 
UNIVERSITAIRE FR. 5 . 5 0 

EN FAVEUR DU SANATORIUM UNIVERSITAIRE DE 
5 — 

EN FAVEUR DE LA SALLE DE LECTURE . .' . » 1 . 2 5 
EN FAVEUR DU COMITÉ DE PATRONAGE . » 1 . 2 5 
CONTRIBUTION À LA CAISSE DES ASSURANCES . 1 0 . — 
COTISATION À L'ASSOCIATION GÉNÉRALE DES 

> 2 . 5 0 

FR. 2 5 . 5 0 

D ' É T É ) A U C U N E D E M A N D E D E PROLONGATION D U DÉLAI 

D E P A I E M E N T N E SERA P R I S E E U C O N S I D É R A T I O N . 

L'ÉTUDIANT QUI N'A PAS PAYÉ SES FINANCES ET TAXES AVANT 

LE 1 5 NOVEMBRE AU SEMESTRE D'HIVER ( 1 5 MAI AU SEMESTRE 

D'ÉTÉ) EST EXCLU DES COURS POUR LE SEMESTRE, À MOINS QU'IL 

N'AIT OBTENU UNE PROLONGATION DE DÉLAI. CELUI QUI A OBTENU 

UNE PROLONGATION DE DÉLAI ET N'A PAS PAYÉ À L'EXPIRATION 

DE CETTE PROLONGATION EST DE MÊME EXCLU DES COURS POUR 

LE SEMESTRE. 

Validation des cours suivis. 
POUR LA SCOLARITÉ EXIGÉE PAR LES RÈGLEMENTS DES DIVERSES 

FACULTÉS ET ECOLES, IL NE PEUT ÊTRE TENU COMPTE QUE DES 

SEMESTRES ET DES COURS POUR LESQUELS L'ÉTUDIANT A OBTENU 

LA SIGNATURE DE SON LIVRET D'ÉTUDIANT PAR SES PROFESSEURS, 

AU DÉBUT ET À LA FIN DU SEMESTRE. 

L'ÉTUDIANT DOIT DONC PRÉSENTER SON LIVRET D'ÉTUDIANT AU 

VISA DE SES PROFESSEURS AU DÉBUT ET À LA FIN DU'SEMESTRE. 

Verte d'un livret d'étudiant. 
SI L'ÉTUDIANT PERD SON LIVRET D'ÉTUDIANT, LE SECRÉTAIRE 

PEUT LUI EN DÉLIVRER UN AUTRE, MOYENNANT PAIEMENT D'UNE 

TAXE DE'FR. 2 0 . — . 

I I I . F I N A N C E S SEMESTRIELLES. 

CHAQUE SEMESTRE, L'ÉTUDIANT DOIT PAYER LES TAXES SPÉ

CIALES ET LES FINANCES DE COURS. 
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7 5 . — 
9 5 . — 

115 — 

Lee f i n a n c e s d e c o u r s sont les suivantes: 

a) cours universitaires, par semestre et 
par heure hebdomadaire . . . 

b) laboratoires: 
pour un laboratoire de 4 heures (un après 

midi ou une matinée) . . . 
pour un laboratoire de 2 heures . 
pour un laboratoire de 8 heures . 
pour un laboratoire de 12 heures . 
pour un laboratoire de 16 heures . 
pour un laboratoire de 20 heures . 

N . B. — Chaque laboratoire se paie séparément, con
formément au barême ci-dessus. 

Tout candidat au doctorat ès sciences est tenu de 
s'inscrire, au «grand laboratoire», ce qui lui permet de 
travailler tous les jours, matin et après-midi, dans le labo
ratoire qui l'intéresse. 11 paie: 
en botanique, zoologie et géologie, une 

finance de Fr. 1 0 0 — 
dans les autres laboratoires une finance de » 1 5 0 . — 

c) travaux pratiques et cliniques de la Faculté de Mé
decine: 
Anatomie : dissection 

» conférences anatomiques . . 
Embryologie : laboratoire 
Histologie : laboratoire 

» technique histologique, cours 
pratique 

Physiologie : laboratoire 
Chimie physiologique: laboratoire . . 
Anatomie pathologique: démonstrations . 

» » démonstrations et 
autopsies . . . 

Démonstrations d'anatomie pathologique 
pour débutants 

Auscultation et percussion: cours pratique 
Histologie pathologique: cours pratique . 
Oto-rhino-laryngoscopie 2 h 

Fr . 1 0 0 . -
» 1 5 . — 
> 3 0 . — 
» 3 0 . — 

2 0 — 
> 6 0 . — 

3 0 . — 
1 5 . — 

» 3 0 — 

1 0 . — 
1 5 — 
3 0 . — 

» 2 0 . — 
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Oto-rhino laryngoscopie 4 h » 30.— 
Hygiène, parasitologie et bactériologie: 

laboratoire Fr. 30.— 
Matièie médicale: démonstrations . . . i 15.— 
Cliniques: 

chirurgicale » 50.— 
chirurgicale propédeutique . . . . » 20.— 
dermatologique » 20.— 
dermato-vénérologique propédeutique » 8.— 
infantile > 20.— 
de médecine des accidents . . . . » 15.— 
médicale » 6 0 . — 
obstétricale et gynécologique . . . » 30.— 
d'opérations obstétricales » 20.— 
d'opérations obstétricales, répétitions » 25.— 
ophtalmologique > 25.— 
ophtalmoscopique » 15.— 
oto-rhino-laryngologique » 30.— 
de pansements » 15.— 
de policlinique médicale » 30.— 
psychiatrique » 15.— 

d) finances de cours de l'Ecole d'Ingénieurs: 
Cours. 

Finance semestrielle globale: 
Section des ingénieurs constructeurs Fr. 150.— 
Section des ingénieurs mécaniciens . » 150.— 
Section des ingénieurs électriciens . » 150.— 
Section des ingénieurs chimistes . . » 75.— 
Section des géomètres. » 150.— 

Laboratoires et travaux pratiques. 
Voir plus haut sous b). 

I V . P r ê t s d ' h o n n e u r . 

D i s p e n s e d e s finances d e c o n r s . 

Les étudiants de nationalité suisse dont la situation de 
fortune le justifie, peuvent demander à être dispensés 
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du paiement de tout ou partie des finances de cours. Ils 
peuvent aussi demander à bénéficier d'un prêt d'honneur; 
le prêt d'honneur implique la dispense de finances de 
cours. 

Ces demandes se font sur formules spéciales remises 
par le Secrétaire. Elles doivent être déposées au Secré
tariat avant le 1 e r novembre au semestre d'hiver, avant 
le 1 e r mai au semestre d'été. 

Aucune- dispense de finances de cours, aucun prêt 
d'honneur ne peuvent être accordés avant le deuxième 
semestre d'études. 

Les étudiants qui obtiennent une dispense ou un prêt 
s'engagent à rembourser ultérieurement les sommes qu'ils 
auront reçues. 

Y- Kxniatrlculution. 
Les étudiants qui quittent l'Université temporairement 

ou définitivement avant la fin de leurs études peuvent 
demander un certificat d'exmatriculation. Ce certificat 
leur est délivré moyennant paiement d'une finance de 
Pr. 11.— qui doit être accompagnée du ou des livrets 
d'étudiant et de la carte d'immatriculation. 

Les étudiants qui terminent leurs études à l'Université 
sont considérés comme exmatriculés d'office au moment 
où ils reçoivent leur diplôme de fin d'études. Cette règle 
souffre des exceptions dans des cas définis. 

VI. Examen sur un cours. 
L'étudiant qui le désire est admis à subir des épreuves 

sur les matières étudiées par lui. Il paie par examen une 
finance de Fr. 5.—. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies 
sur un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni 
des diplômes, ni des certificats d'études; elles sont signées 
par les professeurs intéressés et remises à l'étudiant par 
le bureau de l'Université. 



DISPOSITIONS PHINOIPAI.ICS 17 

Y 1 C . R E M I S E D E S D I P L Ô M E S . 

LES DIPLÔMES NE PEUVENT ÊTRE DÉLIVRÉS QU'APRÈS PAIE

MENT, ENTRE LES MAINS DE L'HUISSIER DE L'UNIVERSITÉ, DES 

émoluments suivants : 
DOCTORAT F R . 2 5 . — 

LICENCE ET AUTRES DIPLÔMES >. 1 0 . — 

CERTIFICAT D'ÉTUDES FRANÇAISES >• 2 . — 

CERTIFICAT D'ÉTUDES SUPÉRIEURES DE SCIENCES » 1.— 

DUPLICATA >. 6 . — 

B. AUDITEURS 
TOUTE PERSONNE PEUT SUIVRE LES COURS DE L'UNIVERSITÉ 

À TITRE D'AUDITEUR, À CONDITION DE SE FAIRE INSCRIRE EN 

CETTE QUALITÉ AU SECRÉTARIAT ET DE PAYER 

1. UN DROIT D'INSCRIPTION SEMESTRIELLE DE FR. 1 0 . — 

2. UNE FINANCE DE COURS DE » 8 . 8 0 

PAR SEMESTRE ET PAR HEURE HEBDOMADAIRE. 

CETTE FINANCE EST RÉDUITE À FR. 4 . 4 0 POUR LES AUDITEURS 

QUI, AU SEMESTRE D'HIVER, S'INSCRIVENT APRÈS LE 1 E R JANVIER. 

LES GRADUÉS DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE SONT EXO

NÉRÉS DE LA FINANCE DE COURS. 

LES FINANCES DES LABORATOIRES ' ET DES CLINIQUES SONT 

MAJORÉES DE 2 0 % POUR LES AUDITEURS. LES AUDITEURS QUI 

DÉSIRENT SUIVRE LES LABORATOIRES ET LES CLINIQUES SONT TE

NUS D'EN DEMANDER L'AUTORISATION AU PROFESSEUR INTÉRESSÉ. 

LES AUDITEURS REÇOIVENT UNE FEUILLE D'INSCRIPTION AUX 

COURS QU'ILS SE PROPOSENT DE SUIVRE, OU, S'ILS LE PRÉFÈRENT, 

UN «LIVRET D'AUDITEUR». ILS SONT PRIÉS DE PRÉSENTER LEUR 

FEUILLE OU LEUR LIVRET AU VISA DES PROFESSEURS DONT ILS SUI

VENT LES COURS, AU DÉBUT ET À LA FIN DU SEMESTRE. 

MOYENNANT UNE CONTRIBUTION SEMESTRIELLE DE FR. 5 . 5 0 

PAYABLE À LA BIBLIOTHÈQUE CANTONALE ET UNIVERSITAIRE DIREC

TEMENT, LES AUDITEURS PEUVENT, COMME USAGERS DE LA 

BIBLIOTHÈQUE, JOUIR DES MÊMES AVANTAGES QUE LES ÉTU

DIANTS IMMATRICULÉS. 
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MOYENNANT UNE COTISATION SEMESTRIELLE DE FR. 2 . — 

LES AUDITEURS PEUVENT ÊTRE ADMIS À LA SALLE DE LECTURE DES 

ÉTUDIANTS (VOIR PLUS LOIN P. 2 0 ' ) . 

C. DIVERS . . 

I . A S S U R A N C E S . 

L A CAISSE DES ASSURANCES DES ÉTUDIANTS PREND À SA 

CHARGE LE 80 °/O des frais médicaux et pharmaceutiques, 
ainsi que des frais d'hospitalisation, ENCOURUS PAR TOUT 
ÉTUDIANT IMMATRICULÉ TOMBÉ MALADE ENTRE LE 1 5 OCTOBRE 

ET LE 2 5 JUILLET DE L'ANNÉE SUIVANTE. 

L E MAXIMUM DES PRESTATIONS DE LA CAISSE NE PEUT DÉ

PASSER PAR SEMESTRE: 

a) FR. 3 0 0 . — , SI LE MALADE EST SOIGNÉ À DOMICILE; 

b) FR. 4 0 0 . — , SI LE MALADE EST SOIGNÉ À L'HÔPITAL CAN

TONAL OU DANS UNE INFIRMERIE DE DISTRICT; 

c) FR. 5 0 0 . — , SI LE MALADE EST SOIGNÉ AU SANATORIUM 

UNIVERSITAIRE DE LEYSIN. 

TOUTEFOIS, SUR L'AVIS DU MÉDECIN-CONSEIL DE LA CAISSE, 

LES MAXIRNA PRÉVUS SOUS LETTRES b) ET c) PEUVENT ÊTRE 

AUGMENTÉS DU 5 0 % -

LES ÉTUDIANTS DES FACULTÉS DE MÉDECINE ET DES SCIENCES, 

DE L'ECOLE DE PHARMACIE ET DE L'ECOLE D'INGC'NIEURS SONT 

ÉGALEMENT ASSURÉS CONTRE LES accidents professionnels DONT 

ILS SONT VICTIMES DANS LES CLINIQUES ET LABORATOIRES DE 

L'UNIVERSITÉ, OU AU COURS D'EXCURSIONS SCIENTIFIQUES 

ORGANISÉES PAR L'UNIVERSITÉ. SI L'ACCIDENT N'ENTRAÎNE 

QU'UNE INFIRMITÉ TEMPORAIRE, LES PRESTATIONS DE LA CAISSE 

SONT LES MÊMES QU'À L'ÉGARD DES ÉTUDIANTS MALADES, LES 

MAXIMA PRÉVUS POUVANT ÊTRE DOUBLÉS SUR L'AVIS DU MÉ

DECIN-CONSEIL. SI L'INFIRMITÉ EST PERMANENTE, LA CAISSE AL

LOUE À JA VICTIME UNE INDEMNITÉ DONT LE MONTANT EST FIXÉ 
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en % de l'indemnité maximum de Fr. 15.000.—. En cas 
de décès à la suite d'un accident professionnel, la Caisse 
verse aux ayants droit du défunt une indemnité de 
Fr. 1000.—. 

Tout étudiant d o i t se s o u m e t t r e , au m o m e n t 
d e son i m m a t r i c u l a t i o n , a un e x a m e n rat l io lo-
g ique des p o u m o n s . Cet examen est gratuit pour les 
étudiants qui se font examiner à l'Hôpital cantonal. L'étu
diant qui refuse de se soumettre à cet examen perd de ce 
fait le droit aux prestations de la Caisse pour un traite
ment éventuel de la tuberculose pulmonaire. 

Au début de son 5 e semestre, tout étudiant devrait 
se soumettre à un nouvel examen radiologique. Une tu
berculose déceléc à l'occasion de ce 2 e examen donne 
droit aux prestations de la Caisse. 

L'étudiant déjà malade au moment de son immatricu
lation ne touche pas d'indemnité ,pour la maladie en 
cours, lia Caisse ne verse pas non plus d'indemnité pour 
les maladies chroniques, les troubles de nature constitu
tionnelle qui peuvent leur être assimilés, et les accidents 
non professionnels. 

Pour avoir droit aux prestations de la Caisse, l'étu
diant malade doit remettre en temps voulu, au secrétariat 
de l'Université, à l'adresse du médecin-conseil, les for
mulaires requis. 

Faute de ces p i è c e s , a u c u n e indemni té n 'est 
p a y a b l e . 

Pour recevoir les indemnités auxquelles il a droit, l'étu
diant doit présenter les notes de médecin, pharmacien et 
hospitalisation dans un dé la i d e s ix mo i s à partir 
de la signature du certificat de guérison. Les engagements 
de la Caisse cessent à l'expiration de ce délai. 
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I I . C O M I T É D E P A T R O N A G E D E S ÉTUDIANTS. 

CE COMITÉ, NOMMÉ PAR LA COMMISSION UNIVERSITAIRE, 

EST COMPOSÉ DE PROFESSEURS ET DE PERSONNES S'INTÉRESSANT À 

L'UNIVERSITÉ ET À SON DÉVELOPPEMENT. IL ADMINISTRE LA 

SALLE DE LECTURE DES ÉTUDIANTS. IL S'EFFORCE DE PROCURER AUX 

ÉTUDIANTS LES RENSEIGNEMENTS QUI LEUR SONT NÉCESSAIRES 

POUR FACILITER LEURS ÉTUDES ET AGRÉMENTER LEUR SÉJOUR 

À LAUSANNE. 

11 SE COMPOSE DO: 

Président: M . JULES CHUABD, DIRECTEUR DE L'ECOLE DOS 
HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES ( 2 . 6 1 . 2 1 ) . 

Membres: M M . EDMOND GRIN, PROFESSEUR À LA FACULTÉ 
DE THÉOLOGIE. 

MARCEL BHIDEL, PROFESSEUR À LA FACULTÉ 
DE DROIT. 

PIERRE GII-LIARD, PROFESSEUR À LA FACULTÉ 
DES LETTRES. 

ALFRED ROSSELET, PROFESSEUR À LA FACULTÉ 
DE MÉDECINE. 

PIERRE OOUEY, PROFESSEUR À L'ECOLE D'IN
GÉNIEURS. 

M . LE RECTEUR DE L'UNIVERSITÉ, 

M . LE SYNDIC DO LA VILLE DE LAUSANNE, 

M . LE PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE VAUDOISE, 

EN FONT PARTIE DE DROIT. 

I I I . GALLE D E LECTURE. 

LES ÉTUDIANTS ONT À LEUR DISPOSITION UNE SALLE DE LEC

TURE POURVUE D'UN GRAND NOMBRE DE JOURNAUX ET DE RE

VUES. INSTALLÉE AU REZ-DE-CHAUSSÉE DU N ° 5 DE LA PLACE DE 

LA CATHÉDRALE, CETTE SALLE DE LECTURE EST OUVERTE, SAUF LES 

DIMANCHES ET LES JOURS FÉRIÉS, DE 8 H. À 1 9 H. 

PENDANT LES VACANCES DE PRINTEMPS ET D'ÉTÉ, ELLE EST 

FERMÉE DURANT UNE SEMAINE. 
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IV. Association générale des étudiants. 
L'Association générale des étudiants est le groupement 

officiel et obligatoire de tous les étudiants régulièrement 
immatriculés à l'Université de Lausanne. Elle représente 
l'ensemble des étudiants vis-à-vis des autorités universi
taires. Elle collabore avec les autres organisations suisses 
et étrangères, Union nationale des étudiants suisses et 
Confédération internationale des étudiants, qui s'occupent 
en particulier de t'entr'aide universitaire (sanatorium uni
versitaire de Leysin, œuvre de secours aux étudiants 
prisonniers de guerre, etc.), des échanges d'étudiants, des 
camps de travail pour étudiants, des camps de va
cances, etc. 

L'Association générale des étudiants comprend diverses 
sections telles que: art et culture, entr'aide, sports, etc. 
Son bureau est à la place de la Cathédrale 5, rez-de-
chaussée. 

V. Associations d'étudiants. 
Aucune association d'étudiants ne peut se former sans 

l'autorisation de l'Université. 
Les statuts de ces associations doivent être soumis à 

l'Université pour approbation. 
L'Université doit être informée chaque semestre de la 

composition des comités de ces associations. 
Une association peut être suspendue ou dissoute par 

décision de l'Université. 
VI. Aumônier des étudiants. 

M . le pasteur Edouard MAURIS, chargé de cours, 
aumônier des étudiants, reçoit les étudiants 

à l'Ancienne Académie, salle N° VII 
les mardi et jeudi de 10 à 12 h., 
le vendredi de 17 à 19 h., 
ou sur rendez-vous à son domicile, Pully, ch. de Vcrney 5. 
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AVIS AUX CANDIDATS AU DOCTORAT 

L'Union nationale des étudiants'de Suisse a créé une 
«Centrale des thèses». 

Le but de cette institution est d'éviter à un candidat 
au doctorat l'ennui de choisir un sujet de thèse déjà choisi 
par un autre. Le candidat est invité à faire inscrire le 
sujet qu'il se propose de traiter auprès du secrétariat de 
l'Union nationale des étudiants de Suisse, Ecole poly
technique fédérale, 44 a, à Zurich, en lui envoyant, dû
ment remplie, une carte à demander au Secrétariat de 
l'Université. 

http://PKINC.IPAt.BS


PRIX. DÉCERNÉS PAR L'UNIVBR8n'Ê 23 

PRIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 
N. B. — Pour de plus amples renseignements, consulter les 

Règlements des Prix décernés par l'Université de Lausanne, 1 br. 
1928 — en vente au Secrétariat, nu prix de Fr. 0.50. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

P r i x L e v a d e -

Institué par David Levade, professeur de théologie dog

matique, de 1 8 1 0 à 1834 . 

Prix et accessits d'un montant total de Fr . 1 0 0 . — dé

cernés tous les deux ans à l a suite d'un concours de lec

ture et de diction qui a lieu au semestre d'été. 

P r i x D t i b o u x . 

Voir sous Faculté de Médecine. 

l'rix Mewdlcr. 

Institué par sa famille, en souvenir de Frédéric Nessler, profes
seur de littérature allemande de 1840 à 1873. 

Prix unique d'un montant de Fr. 500.— décerné de temps à autre 
à un licencié en théologie ou en lettres pour lui faciliter un séjour 
d'études à l'étranger. 

Pris Ctay. 

Prix destiné à récompenser les étudiants de la Faculté de Théo
logie qui ont obtenu eu moyenne la note 9 à leurs examens. 

FACULTÉ DE DROIT 

P r i x Hipp<•'•«. 

Institué en 1896 par Henri Bippert, Juge cantonal, 

de 1 8 5 1 à 1 8 8 5 . 

Un ou plusieurs prix d'un montant total de Fr . 1 2 0 0 . — 

qui peuvent être décernés chaque année aux meilleurs 
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travaux inédits sur des sujets de droit suisse. Les étu
diants, les auditeurs, et les anciens étudiants dans les 
deux ans qui suivent leur exmatriculation sont admis 
à concourir. Les travaux doivent être déposés au Secré
tariat de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

Prix Ch.-Ph. Mercier. 
Institué par la famille de Charles-Philippe Mercier, en 1930. 
Prix unique d'un montant de Fr. 200.—, décerné tous les deux 

ans ii l'étudiant en droit qui se sera montré le plus méritant, ou 
par sa thèse, ou par ses examens. 

ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES 
ET POLITIQUES 

Prix de la Société vaudoise d'utilité publique. 
Institué par la dite Société en 1931. 
Un ou plusieurs prix d'un montant de Fr. 100.— ou davantage, 

décernés aux meilleurs étudiants de l'Ecole des Sciences sociales 
et politiques, et destinés à les aider à poursuivre leurs études à 
l'étranger, à payer les frais d'impression de leur thèse, etc. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

P r i x d e Cérenv i l l e . 
Institué en 1897 par E. de Cérenville, professeur de 

clinique médicale de 1890 à 1898, et Madame de Céren
ville, en souvenir de leur fils. 

Prix d'une valeur de Fr. 500.— environ. Peut être dé
cerné chaque année à un travail original d'anatomie, de 
physiologie ou de pathologie, se rapportant de préférence 
au système nerveux. Sont admis à concourir les étudiants, 
ainsi que les anciens étudiants dans les cinq années qui 
suivent leur exmatriculation. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le 1 e r décembre 
au plus tard. 
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P r i x C o m b e . 

Institué par Adolphe Combe, professeur de pédiatrie 
de 1898 à 1917. 

Un ou plusieurs prix d'une valeur totale de Fr. 1500.—. 
Peuvent être décernés chaque année à des travaux origi
naux de pédiatrie. Sont admis à concourir les étudiants 
et les anciens étudiants de la Faculté de Médecine, dans 
les cinq années qui suivent leur obtention, dans l'une des 
Universités suisses, du diplôme fédéral de médecin ou du 
grade de docteur en médecine. Les travaux doivent être 
déposés au Secrétariat de l'Université le 1 e r décembre au 
plus tard. 

P r i x E m i l e D u b o n x . 

Institué en 1907 par Mlle Jenny Duboux, en souvenir 
de son frère, le Dr Emil3 Duboux. 

Un ou plusieurs prix d'un montant total d'environ 
Fr. 175.—. Peuvent être décernés chaque année à des 
travaux originaux de psychiatrie ou de philosophie, ou, à 
leur défaut, à des travaux originaux en rapport avec 
l'enseignement des Facultés de Médecine, Théologie et 
Lettres. Sont admis à concourir les étudiants et les an
ciens étudiants dans les trois années qui suivent leur ex
matriculation. Les travaux doivent être déposés au Se
crétariat de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

P r i x M a r c D u f o u r . 

Institué par Marc Dufour, professeur d'ophtalmologie 
de 1890 à 1910. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 800.—. Peut 
être décerné chaque année à un travail scientifique ori
ginal portant sur l'une des matières enseignées à la Fa
culté de .Médecine. Sont admis à concourir les étudiants 
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et les anciens étudiants dans l'année qui suit leur exma-

triculation. Les travaux doivent être déposés au Secréta

riat de l'Université le 1 e r décembre au plus tard. 

Prix César Houx. 

Institué en 1914 par C. de Macedo Soarès en hommage à César 
Roux, professeur de clinique'chirurgicale de 1890 ù 1926. 

Deux prix d'un montant total d'environ Fr. 600.—. Peuvent être 
décernés chaque année, pour les 2/3 à un étudiant suisse et pour 
1/3 à un étudiant étranger, pour leur faciliter un voyage d'études. 

F A C U L T É DES L E T T R E S 

P r i x D a v e l . 

Institué en 1 9 0 0 par le Comité des Monuments Davel. 

Prix unique, d'un montant d'environ F r . 8 0 0 . — . Peut 

être décerné tous les trois ans à un travail inédit sur un 

sujet d'histoire vaudoise avant 1815. Sont admis à con

courir tous les étudiants de l 'Université, et les anciens 

étudiants dans les trois années qui suivent leur exmatricu-

lation. Les travaux doivent être déposés au Secrétariat 

de l'Université le 1 E R décembre au plus tard. 

P r i x D u b o u x . 

Voir sous Faculté de Médecine. 

P r i x F o l l o p e . 

Institué en 1 8 9 2 par Martin-Alphonse Follope. 

Prix unique consistant en une médaille de vermeil et 

une somme de F r . 1 0 0 . — . Peut être décerné chaque 

année à un recueil de vers inédits. Sont admis à con

courir tous les étudiants de l 'Université, et les anciens 

étudiants dans les deux années qui suivent leur exmatri-

culation. 

Lorsque le prix de poésie n'aura pas été décerné pen

dant deux années consécutives, il sera institué dans l'an-
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née suivante, parallèlement au concours de poésie, un 
concours ouvert à tous les étudiants immatriculés à la 
Faculté des Lettres sous le nom de- Concours Follope (cri
tique et histoire littéraire). Les concurrents devront pré
senter un mémoire sur la critique ou l'histoire littéraire 
d'une œuvre appartenant à la poésie française. Le prix 
sera constitué par la somme qui sera disponible sur les 
arrérages des deux années où le prix de poésie n'aura pas 
été décerné. 

Les manuscrits doivent être déposés au Secrétariat de 
l'Université le P* décembre au plus tard. 

Lorsqu'aucun mémoire n'aura été présenté au Concours follope 
(critique et histoire littéraire) ou jugé digne de récompense, la somme 
disponible pourra être attribuée à un étudiant dont les travaux 
présentés au séminaire de français auront paru particulièrement 
estimables. 

P r i x W b i i e h o u s e . 
Institué en 1929 par H. Bemsen Whitehouse. 
Prix' unique, d'un montant d'environ Fr. 500.—. Peut 

être décerné chaque année à un travail d'histoire ou de 
littérature intéressant à la fois la France et la Suisse. 
Sont admis à concourir tous les étudiants (étudiantes ex
clues) suisses, de préférence vaudois ou suisses romands. 
Les travaux doivent être déposés au Secrétariat de l'Uni
versité le 1 e r décembre au plus tard. 

Pris i\esslor. 

Voir sous Faculté de Théologie. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Kruuncr. 

Institué en 1899 par Henri Brunner, professeur de chimie de 
1873 à 1910. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 200.—. Peut être décerné 
chaque année à un étudiant, ou ancien étudiant, qui a concouru 
pour un prix de Faculté ou un prix de concours et dont le travail 
est jugé digne d'une récompense particulière. 
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Prix Pelel. 

Institué en 1940 par M. Louis Pclet, professeur de chimie de 
1900 à 1924. 

Prix unique d'un montant d'environ Fr. 150.—. Décerné chaque 
année à l'étudiant chimiste ou ingénieur-chimiste qui a obtenu la 
meilleure moyenne dans les branches chimiques au cours des exa
mens des l r e et 2me années. 

ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

N. B. — Voir le Programme des cours de l'Ecole d'Ingénieurs. 

P r i x Landry* 

Institué en 1937 par Jean Landry, professeur d'élec-
trotechnie de 1903 à 1940, Directeur de l'Ecole d'In
génieurs de 1919 à 1940. 

Prix unique d'un montant de Fr. 500.—. Peut être 
décerné chaque année à un travail scientifique original 
portant sur l'une des matières enseignées dans les sec
tions de génie civil, de mécanique ou d'électricité de 
l'Ecole. Sont admis à concourir les étudiants régulière
ment inscrits à l'Ecole, les anciens élèves diplômés de 
l'Ecole qui n'ont pas terminé leurs études depuis plus de 
deux ans comptés à partir du 1 e r novembre de l'année de 
leur diplôme. Le temps d'assistance régulier dans un la
boratoire ou autre service relevant de l'Ecole est con
sidéré comme rentrant dans le temps des études. 

Prix Coiisiu. 
Institué par ses parents, en souvenir de René Cousin, élève de 

l'Ecole d'Ingénieurs, mort pour la France en octobre 1917. 
Prix unique d'un montant de Fr. 50.—. Peut être décerné chaque 

année à l'étudiant qui a obtenu le meilleur résultat à l'examen 
propédeutique. 



l'RIX DÉCERNÉS PAR L'UNIVERSITÉ 29 

Prix Dominer. 
Institué en 1921 par Auguste Dominer, professeur des ponts et 

charpentes de 1901 à 1933, Directeur de l'Ecole d'ingénieurs de 1904 
à 1907. 

Prix unique d'un montant de Fr. 500.—. Peut être décerné cha
que année à l'étudiant ingénieur constructeur, mécanicien ou électricien 
qui, ayant accompli sans interruption à l'Ecole d'Ingénieurs le 
cycle complet de ses études y a obtenu la meilleure moyenne gé
nérale (8,5 au minimum). 

Prix Grenier . 

Institué en 1905 par William Grenier, professeur de mécanique 
industrielle de 1874 à 1902. 

Un ou deux prix d'un montant total de Fr. 250.— environ. Peu
vent être décernés chaque année aux élèves des deux dernières 
années de l'Ecole d'Ingénieurs qui auront fait preuve durant leurs 
études des dispositions artistiques les plus marquées dans l'élabo
ration de leurs projets. 

Prix de la .Société Vaudoise d e s ingénieurs et architectes . 

Institué par la dite Société en 1932. 
Prix unique d'un montant de Fr. 100.—. Décerné chaque année 

à un étudiant qui a obtenu un des meilleurs résultats aux épreuves 
pratiques du diplôme d'ingénieur constructeur, mécanicien ou élec
tricien. 

Prix des anciens élèves 
de l 'Ecole d 'Ingénieurs d e Lausanne .v Eî I. L. 

Institué par la dite Société en 1938. 
Prix unique d'un montant de Fr. 200.— décerné chaque année 

à un étudiant qui termine ses études d'ingénieur constructeur, mécani
cien, électricien ou chimiste avec l'une des meilleures moyennes géné
rales (8,5 au minimum) durant le cycle complet de ses études. 
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Prix Arnold Reymond. 
Fondation Charles-Eugène Guye. 

Par son testament, daté du 16 niai 1 9 4 1 , M. Ch. E. 
Guye, professeur honoraire de l'Université do Genève, 
docteur honoris causa du l'Université de Lausanne, a 
légué à l'Université de Lausanne une somme destinée à 
la création d'un prix de philosophie scientifique dénommé 
«Prix Arnold Eeymond, fondation Charles-Eugène Guye». 

Ce prix est destiné à récompenser le mémoire qui 
exposera, de lu façon la plus claire et la plus objective, 
les progrès et les tendances de la philosophie scientifique 
au cours des dix dernières années, ou ceux d'une disci
pline scientifique particulière (mathématique, physique, 
biologie, médecine, etc.). 

Il sera décerné tous les dix ans au moins, tous les cinq 
ans au plus, et pour la première fois avant le 1 6 juillet 
1 9 4 4 . 

Son montant sera, la première fois, do 500 francs. 

Fonds de la Société suisse de pharmacie 
pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au concours 
des travaux dont la liste est indiquée par affiche. 

Les conditions du concours peuvent être demandées 
au directeur de l'Ecole de pharmacie de l'Université de 
Lausanne. 

Le prix consiste en une médaille accompagnée d'une 
somme d'argent dont la commission fixe le montant. 
La distribution du prix a lieu, si possible, à l'occasion 
de l'assemblée générale de la Société suisse de phar
macie. 
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MM. les professeurs et privât docents accorderont leur 
appui aux étudiants en pharmacie et aux pharmaciens 
qui désirent entreprendre un des travaux mis au con
cours. 

Les thèses de doctorat ne sont pas admises au con
cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat de 
la Société suisse de pharmacie, Weinbergstrasse 97, 
Zurich. 

Fondation Escher-Abegg. 

Pour soutenir des travaux scientifiques importants 
(thèses exclues) de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Voir, au secrétariat de l'Université, la brochure du 
9 avril 1929 concernant la dite fondation. 

Prix Charles Béguin et prix Galenica. 

A l'occasion du dixième anniversaire de sa fondation, 
la Société Anonyme GALENICA, à Berne et Lausanne, 
a fondé: 
1. le prix Charles Béguin, en l'honneur du Président de 

son Conseil d'Administration qui pendant 40 ans a 
servi avec fidélité, efficacement, les intérêts de la 
pharmacie et ses organisations professionnelles, 

2. le prix Galenica, en commémoration du lO"1" anni
versaire de la Société. 

Cette fondation vise à encourager auprès des étudiants 
en pharmacie l'étude et le développement de la phar
macie galénique. 
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Le prix Charles Béguin est accordé tous les deux ans 
pour des travaux de pharmaciens diplômés, ainsi que 
pour des thèses de doctorat en pharmacie. 

Le prix Galenica est distribué annuellement pour des 
travaux d'étudiants qui font encore leurs études profes
sionnelles. 

Tous les étudiants en pharmacie de nationalité suisse 
sont admic à concourir. 

Les travaux présentés doivent être rédigés dans l'une 
des trois langues nationales, pourvus du nom de leur 
auteur et adressés à la Direction de la Galenica à Berne, 
en deux exemplaires dactylographiés. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. le Directeur 
de l'Ecole de Pharmacie. 
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SEMESTRE D'HIVER 1943-44 

Du 15 octobre 1943 au 20 mars 1944, 

N. B.— Les cours particuliers (collegia privatissima) sont régis 
par les articles 44-46 du Règlement Général de l'Université. Dans 
les pages qui suivent, l'abréviation (priv.) les désigne. Ils ne sont 
pas accessibles aux auditeurs. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 
Doyen: M. le professeur E. Golay. 

La Faculté de théologie prépare à la carrière pastorale 
dans les Eglises évangéliques réformées et, plus spécia
lement, dans l'Eglise nationale du canton de Vaud, avec 
laquelle elle est unie par des liens organiques officiels. 

I m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 10 . L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de1 grades. 
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Admiss i on a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur du baccalauréat ès lettres, ou d'un titre jugé équi
valent, comportant la connaissance du latin et du grec, 
ou de l'Attestation d'examen préalable A, avec latin et 
grec, délivrée par la Faculté des Lettres de l'Univer
sité de Lausanne. Le candidat doit en outre avoir passé 
un examen portant sur les éléments de la langue hé
braïque. 

Grades -

La Faculté de théologie prépare aux grades suivants: 
1. Licence en théologie. 
2. Licence ès sciences religieuses. 
3. Doctorat en théologie. 

D u r é e d e s é t u d e s . 

• Licence en théologie. 
Les études de théologie sont réparties en huit semes

tres, séparés, après le quatrième semestre, par un exa
men propédeutique. Ces études comportent essentiellement 
l'exégèse de l'Ancien et du Nouveau Testament, l'histoire 
des religions et l'histoire du christianisme, la théologie 
systématique (dogmatique et morale) et la préparation 
pratique au ministère pastoral. 

Au terme des huit semestres, et après avoir fait ap
prouver par les professeurs intéressés quatre travaux 
écrits relatifs aux quatre disciplines théoriques 'de la 
théologie, ainsi qu'un nombre déterminé d'exercices pra
tiques, le candidat peut se présenter à l'examen final 
pour bbtenir le grade de licencié en théologie. 
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Le licencié en théologie, après le stage pratique régle
mentaire, est admis à subir, devant la Commission de 
consécration de l'Eglise nationale vaudoise, les épreuves 
à la suite desquelles il pourra être reçu dans le corps pas
toral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale sert à faciliter les études de can
didats méritants qui se destinent au ministère pastoral 
dans l'Eglise nationale vaudoise. 

Licence ès sciences religieuses. 
La licence ès sciences religieuses est conférée au can

didat qui a satisfait à toutes les prescriptions concer
nant la licence en théologie, à l'exception de l'examen et 
des travaux portant sur la théologie pratique. La licence 
ès sciences religieuses ne donne pas le droit de se présen
ter devant la Commission de consécration. Cette licence 
peut en tout temps être transformée en une licence en 
théologie, si le candidat la complète par l'examen et les 
travaux réglementaires de théologie pratique. 

D o c t o r a t en théo log ie . 

La Faculté de théologie organise, pour les candidats au 
grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 2, p. 106. 

Voir le Règlement de la Faculté de théologie, Lau
sanne 1935, en vente ,au Secrétariat de l'Université-, 
au prix de Fr. 0.50. 
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M. Charles MASSON, prof. ord. 

6 . THÉOLOGIE DU NOUVEAU TESTAMENT . . 

7 . EXÉGÈSE DE LA I R E ÉPITRE AUX CORINTHIENS 

8 . EXÉGÈSE DE L'ÉVANGILE SELON ST-MATTHIEU . 

9 . EXERCICES D'EXÉGÈSE 

1 0 . HISTOIRE DU TEXTE DU NOUVEAU TESTAMENT 

2 H. 

2 H. 

2 H. 

1 H. 

4 H. 

M. Henri MEYLAN, prof. ord. 

1 1 . HISTOIRE DE L'EGLISE 4 H. 

1 2 . HISTOIRE DES DOGMES 3 H. 

1 3 . SÉMINAIRE D'HISTOIRE DE L'EGLISE ( 2 H. TOUS 

LES 1 5 JOURS) 1 H. 

1 4 . SÉMINAIRE D'HISTOIRE DES DOGMES ( 2 H . TOUS 

LES 1 5 JOURS) 1 H. 

M. Edmond G R I N , prof. ord. 

1 5 . INTRODUCTION AUX ÉTUDES DE THÉOLOGIE (PRIV.) 2 H. 

1 6 . DOGMATIQUE : COURS GÉNÉRAL I . INTRODUCTION, 

THÉOLOGIE. ANTHROPOLOGIE 4 H. 

M. Emile GOLAY, prof. ord. 

1 . EXÉGÈSE D'ESAÏE, CHAP. 4 0 ET SUIV. . • . 2 H 

2 . EXÉGÈSE DU 1 E R LIVRE DES R O I S , CHAP. 1 7 ET 

SUIV. 2 H 

3 . HISTOIRE D'ISRAËL ET DE SA RELIGION . . . . 2 H 

4 . HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE CANONIQUE DE L ' A . T . 2 H 

5 . G R A M M A I R E HÉBRAÏQUE — OBLIGATOIRE POUR 

LES ÉTUDIANTS QUI N'EN ONT PAS FAIT L'ÉTUDE 

AVANT LEUR ENTRÉE À LA FACULTÉ . . . . 2 H 
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(Voir Faculté des lettres) 

17. Dogmatique: cours spécial. Le problème 
du miracle; le problème du mal. . . 1 h. 

18. Séminaire de théologie systématique. (2 h. 
tous les quinze jours). ' 1 h. 

19. Liturgique 1 h. 

M. Paul CHAPUIS, prof. extr. 

20. Analyses de textes 2 h. 
21. Théologie pastorale 2 h. 
22. Homilétique 1 h. 
23. Exercices pratiques 2 h. 
24. Histoire du judaïsme 1 h. 

M. Henri GERMOND, chargé de cours. 

25. Histoire des religions : Problèmes et lec
tures de textes 2 h. 

M. Edouard MAURIS, chargé de cours. 

26. Histoire de la théologie moderne. . . . 2 h. 

M . Pierre JACCARD, chargé de cours. 

27. Sociologie chrétienne 4 h. 
28. Psychologie religieuse 1 h. 

Deux professeurs à tour de rôle : 
Exercices homilétiques et catéchétiques. 
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FACULTÉ DE DROIT 
Doyen: M. le professeur M. Bridel. 

I M M A T R I C U L A T I O N . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
"voir p. 1.0. L'immatriculation no confère pas, par elle-
mêmo, le droit de se présenter aux examens de grades. 

L'étudiant étranger qui a fait, en Egypte, en Iran, en 
Syrie, en Palestine, ou dans d'autres pays que désignera 
le Conseil de Faculté, des études secondaires dont l'équi
valence n'est pas reconnue, peut être autorisé à s'imma
triculer en vue d'études à la Faculté de droit moyennant 
un examen préalable. 

Le programme de l'examen préalable pourra compor
ter des épreuves sur les matières suivantes: 1. latin; 
2. langue française; 3. littérature d'un grand pays d'Eu
rope; 4. chronologie universelle; 5. histoire politique (du 
début du XIXe siècle à la guerre de 1914-1 y i 8 ) ; 6. géo
graphie politique; 7. logique; 8. (au choix du candidat) 
éléments de psychologie ou éléments d'histoire de la 
philosophie. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candi
dats devront s'adresser au Doyen. 

A D M I S S I O N A U X G R A D E S . 

Pour être admis aux examens de grades, et obtenir un 
diplôme de licence en droit ou de doctorat en droit, il faut 
être porteur d'un des diplômes de bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne ou d'un diplôme jugé 
équivalent, ou avoir réussi l'examen préalable mentionné 
ci-dessus. La délivrance d'un certificat d'études juridiques 
ou d'économie politique est subordonnée à la même con
dition. 
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G r a d e s . 
La Faculté de Droit prépare aux grades suivants: 
1. TAcence en droit, mention «droit suisse cantonal et 

fédéral ». 
2. Licence en droit, mention «droit suisse», sans thèse. 
3. Licence en droit avec mention d'une législation étran

gère. 
4. Doctorat en droit, mention «sciences juridiques». 
5. Doctorat en droit, mention «économie politique*, 
ainsi qu'à des Certificats d'études juridiques ut d'économie 
politique. 

D u r é e d e s é tudes . 

Six semestres d'inscription aux cours sont exigés du 
candidat qui se présente aux examens de la licence. 

Les examens peuvent être subis en deux séries. 
N. B. Pour entrer dans le barreau vaudois il faut être 

porteur de la licence en droit, mention «droit suisse canto
nal et fédéral» avec thèse. 

Aud i teur» . 

A la demande des professeurs intéressés) la Facdlté se 
réserve le droit de limiter le nombre des inscriptions 
d'auditeurs à leurs cours. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 3, p. 106. 

Voir le Règlement de la Faculté de Droit, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50) et l'Avis aux étudiants en droit, Lau
sanne 1933 (Fr. 0.50), en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 
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M. Firmin OULÈS, prof. extr. 
1. Economie politique 
2. Histoire des doctrines économiques . 
3. Statistique 
4. Séminaire d'économie politique . . . . 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

5. Economie politique nationale 

M. Marcel BRIDEL, prof. extr. 

6. Droit constitutionnel général 
7. Droit constitutionnel suisse : Notions fon

damentales. Les organes de l'Etat. . . 
8. Droit des assurances: Assurances sociales. 

M. Henri ZWAHLEN, prof. extr. 

9. Droit administratif 
10. Législation financière 
11. Législation sociale 

MM. M. BRIDEL et H. ZWAHLEN. 

J2. Séminaire de droit public suisse . . . . 

M. André MERCIER, prof. ord. 

13. Droit criminel: introduction. Droit de punir. 
Partie générale ; la loi pénale ; l'infraction 

14. Droit international public 
15. Droit diplomatique 
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M . Georges SAUSER-HALL 
professeur à l'Université de Genève. 

16. Droit civil comparé 2 h. 

M. Jean FLEURY, prof. ord. 

17. Histoire générale du droit 2 h. 
18. Histoire spéciale du droit 1 h. 
•19. Histoire du droit dans l'Antiquité. . . 1 h. 
20. Droit civil français : Introduction. Person

nes. Biens. Successions 2 h. 
21. Droit civil français : Contrats. Régimes 

matrimoniaux 2 h. 
22. Procédure civile française 1 h. 

M. Philippe MEYLAN, prof. ord. 

23. Droit romain, partie générale : Droit qui-
ritaire 3 h. 

24. Droit romain, partie spéciale : Les obliga
tions (sources) 2 h. 

25. Exégèse des Pandectes 4 h. 
26. Exercices de droit romain 2 h. 

M. Roger SECRÉTAN, prof. ord. 

27. Droit des obligations : Théorie générale des 
obligations 3 h. 

28. Droit commercial : Les sociétés commer
ciales . • 2 h. 



FACULTÉ DK DROIT 

M. François GUISAN, prof. ord. 

'29. Droit civil suisse : Les droits réels . . . 5 h. 

30. Introduction aux études juridiques . . . 2 h. 

31 . Exercices pratiques de droit civil et de 
procédure civile (2 h. tous les 15 jours) 1 h. 

M. Charles RATHGEB.prof. extr. 

32. Poursuite pour dettes 2 h. 

33. Droit international privé 2 h. 

M. le juge fédéral Jacob STREBEL 

34. Schweizerisches Privatrecht : Familien-
recht 3 h. 

M. Otto RIESE, prof. extr. 

35. Deutsches Bùrgerliches Recht : Ware und 
Geld 4 h. 

36. Deutsches Bùrgerliches Recht : Boden . 2 h. 

37. RechtderWertpapiere m.d. GenferWech-
se l -u . Scheckrecnt 2 h. 

38. BGB: Uebnngen fur Anfiinger mit schrift-
lichen Arbeiten (priv.) 2 h tous les 15 j . 1 h. 

39. BGB : Uebungen zu Ware und Geld mit 
schriftlichen Arbeiten (priv.) (2 h. tous 
les 15 jours) 1 h. 

M. Paul REINBOLD, prof. extr. 
40. Médecine légale : Phénomènes cadavé

riques; mort suspecte ; infanticide ; a ver
tement 1 h. 
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M. Marc-Henri THÉLIN, privât docent. 

Chapitres choisis de médecine légale 
(diagnostic médico-légal, la filiation, le 
suicide) 

M. William BOVEN, prof. extr. 
(Ne professe pas au semestre d'hiver.) 

Police scientifique, 

M. Marc BISCHOFF, prof. extr. 
(Voir page 50) 

Privât âocenl. 

M. Stttiiisluo SCALFATI 
(Ne professe pas ce semestre) 



44 FACULTÉ DE DROIT 

É C O L E DES S C I E N C E S S O C I A L E S 
ET P O L I T I Q U E S 

Directeur: M. le professeur A. Deluz. 

Immatr i cu la t i on . 

Pour les conditions d'immatriculation «à l'Université, 
voir p. 10. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Peuvent être aussi immatriculés en vue des études con
duisant au Diplôme d'études consulaires les porteurs du 
certificat de maturité délivré par l'Ecole supérieure de 
commerce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. 

Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs études se
condaires dans des pays où elles ne correspondent pas 
à celles qui donnent accès normalement à l'Université, 
peuvent être autorisés à s'immatriculer en vue d'études 
à l'Ecole des Sciences sociales et politiques après avoir 
subi avec succès un examen préalable d'admission dont 
le programme leur sera indiqué par le Directeur de 
l'Ecole. 

Admiss i on a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens de grades (licence et 
doctorat), il faut être porteur d'un baccalauréat ou d'un 
titre jugé équivalent. 

Pour être admis aux examens Ai Diplôme d'études con
sulaires, il faut être porteur d'un baccalauréat, ou du cer-
ficat de maturité délivré par l'Ecole supérieure de com
merce de Lausanne, ou d'un titre jugé équivalent. 
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Pour être admis aux examens du Certificat d'aptitude 
à l'enseignement secondaire, il faut être licencié ès lettres, 
o u è s sciences, ou ès sciences commerciales, et porteur du 
certificat médical spécifié ci-dessous. 

G R A D E S . 

L'Ecole des Sciences sociales et politiques prépare aux 
grades, diplôme et certificat suivants: 
1. Licence 

a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

2. Doctorat 
a) ès sciences sociales; 
b) ès sciences politiques; 
c) ès sciences pédagogiques; 

3. Diplôme d'études consulaires. 
4. Certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire. 

D U R É E D E S ÉTUDES. 

La scolarité exigée est de: 
4 semestres pour la licence et le doctorat, 
4 semestres pour le Diplôme d'études consulaires, 
2 semestres pour le Certificat d'aptitude à l'enseignement 

secondaire. 
Pour la licence et le doctorat il peut être tenu compte 

de 2 semestres au maximum passés par le candidat dans 
une autre Université. 

E X A M E N M É D I C A L D E S C A N D I D A T S A L ' E N S E I G N E M E N T 

S E C O N D A I R E . 

En application de la décision prise par le Conseil 
d'Etat, dans sa séance du 3 octobre 1930, les candidats 
et candidates à l'enseignement secondaire doivent fournir, 
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outre les titres prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 
82 et 83), un certificat médical déclarant qu'ils sont 
en bonne santé et ne sont atteints d'aucune infirmité le» 
empêchant de remplir leurs fonctions d'une manière satis
faisante. 

L'examen médical aura lieu avant l'inscription à l'exa
men du Certificat d'aptitude pédagogique. 

Cet examen sera fait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux frais des 
intéressés. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N» 4, p. 100. 

Voir le Règlement de l'Ecole des Sciences sociales, 
Lausanne 1933 (Fr. 0.50) et le Programme des exa
mens de l'Ecole des Sciences sociales et politiques, Lau
sanne 1931 (Fr. 0.50) en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 

I . LES COURS SPÉCIAUX À L'ECOLE SONT LES SUIVANTS : 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

1. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et gratuit). 
Une soirée tous les 15 jours. 

M. Edmond ROSSIER, prof. ord. 

3. Histoire dipl jmatique : Les traités, de 1648 
à 1815 1 b . 
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M. Auguste DELUZ, prof. extr. 

4. Didactique générale ( l r e partie) . . . . 1 b. 

5. Histoire des doctrines pédagogiques : 
Antiquité et moyen âge 1 h. 

6. Conférence de pédagogie 4 h. 
7. Pédologie (priv. et gratuit) 1 h. 
8. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap

titude pédagogique (priv. et gratuit). . 2 h. 

M. Jean PIAGET, prof. extr. 

9. Sociologie générale : L'équilibre social et la 
sociologie de Pareto 2 h. 

40. Psychologie générale: Psychologie des sen
timents 4 h. 

44. Travaux pratiques de psychologie expéri
mentale 1 h. 

Privât docent. 

M. Albert MASNATA 

42. Politique des prix : principes et résultats 
de l'intervention de l'Etat dans le do
maine des prix et des salaires . . . . 1 h. 
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I I . LES PRINCIPAUX COURS EMPRUNTÉS AUX FACULTÉS DE 
DROIT, DOS LETTRES, DE THÉOLOGIE, ET À L'ECOLE DES HAUTES 
ÉTUDES COMMERCIALES SONT LES SUIVANTS : 

Faculté de droit. — MM. F. Oulês : économie politi
que, histoire des doctrines économiques, statistique. — 
H. Borle: économie politique nationale. — M. Bridel: droit 
constitutionnel général. — H. Zwahlen: droit administratif 
général, législation financière, législation sociale. — A. 
Mercier: droit international public, droit diplomatique. — 
F. Guisan: Introduction aux études juridiques. — J. 
Fleury: histoire du droit. — Ch. Bathgeb: droit inter
national privé. 

Faculté des lettres. — MM. R. Bray: langue française. 
— Cf. Bohnenblust: langue allemande. — G. Bonnard: 
langue anglaise. — P. Arcari: langue italienne. — J. 
Freymond: histoire générale. — H. Miéville: philoso
phie, histoire de la philosophie. 

Faculté de théologie. — M. H. Germond: histoire des 
religions. 

Ecole des hautes études commerciales.— MM. Ch. Bier-
mann: géographie économique. — H. Borle: économie 
commerciale. 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

Directeur: M. le processeur J. Chuarà. 

I m ni a l ri en la ( i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v. p. 1 0 . L'immatriculation ne confère pas par elle-même 
le droit de se présenter aux examens de grades. 

Peuvent être aussi immatriculés en vue d'études à 
l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales les porteurs 
d'un certificat de maturité délivré par une école supé
rieure de commerce de la Suisse, ou d'un titre jugé équi
valent. 

A titre exceptionnel, le Conseil de l'Ecole peut deman
der l'immatriculation pour un candidat qui, ne possédant 
pas de titre lui donnant droit à l'immatriculation, a 
subi avec succès un examen d'admission portant sur le 
programme complet de l'Ecole supérieure de commerce 
de Lausanne. 

Admiss i on aux grades . 

Pour être admis sans autre aux examens de certificats 
ou de grades, il faut être porteur d'un certificat de matu
rité délivré par une école supérieure de commerce de la 
Suisse ou avoir réussi l'examen d'admission mentionné 
ci-dessus. 

Les étudiants qui ne possèdent pas un certificat de 
maturité commerciale sont astreints à suivre le cours 
d'Introduction aux études commerciales et à subir, au 
bout de deux semestres, un examen préalable sur cette 
matière. 

Les étudiants qui n'ont pas fait leurs études secon
daires en langue française doivent subir un examen préa
lable établissant leur connaissance pratique du français. 
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G r a d e » . 

L'Ecole des Hautes Etudes Commerciales prépare aux 
certificats et grades suivants: 
1. Certificats d'études supérieures 

a) en économie commerciale et nationale; 
b) en technique commerciale, générale et spéciale; 
c) en géographie économique; 
d) en mathématiques financières; 
e) en technique des assurances. 

2. Licence 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b) ès sciences commerciales et actuarielles. 

3. Doctorat 
a) ès sciences commerciales et économiques; 
b} ès sciences commerciales et actuarielles. 

B u r é e des é tudes . 

La scolarité exigée est de quatre semestres pour les 
Certificats d'études supérieures et de six semestres pour 
la licence et le doctorat. 

Deux au moins de ces six semestres doivent être passés 
à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de l'Univer
sité de Lausanne. 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques. N°s 5 et 14, pp. 106 et 107. 

Voir le Règlement de l'Ecole des Hautes Etudes Com
merciales, Lausanne 1941, en vente au Secrétariat de 
l'Université au prix de Fr. 0.50. 
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P R O G R A M M E 

M. Henri BORLE, prof. ord. 

1 . Economie commerciale et nationale. . . 5 h. 

2 . Séminaire d'économie commerciale et na
tionale 1 h. 

M. Jean GOLAY, chargé de cours. 

3.' Economie commerciale : Problèmes spé
ciaux à l'économie de l'entreprise. . . 1 h . 

M. Maurice BOURQUIN, prof. extr. 

4. Technique commerciale générale : Compta
bilité et organisation industrielles . . . 2 H . 

5. Comptabilité des entreprises individuelles 
et des sociétés 2 h. 

M. Edouard SCHIESS, prof. extr. 

6. Technique commerciale spéciale ( l ' c partie) 2 H . 

7. Séminaire inférieur de technique commer
ciale 2 H . 

8. Séminaire supérieur de technique commer
ciale 2 h. 

9. Introduction aux étudescommercialessupé-
rieures 4 h . 

M. Charles BIERMANN, prof. ord. 

1 0 . Géographie économique : Transports sur 
terre et sur eau 2 h . 

1 1 . Séminaire de géographie économique . . 2 h. 
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M. Jules CHUARD, prof. extr. 

12. Calcul des probabilités ( l ' c partie) . . . 3 h 

43. Mathématiques financières ( 4 i e partie) . . 3 h 

14. Séminaire de mathématiques financières . 4 h 

M. Auguste URECH, prof. extr. 

45. L'assurance-invalidité 2 h 

M. Charlie JÉQUIER, prof. extr. 

46. Technique des assurances 2 h 

17. Répartition des bénéfices aux assurés . . 2 h 

18. Exercices de technique des assurances : 
Ie série 1 h 
2 e série 4 h 

Lecteur. 

M. Paul HEDINGER 

49. Lecture et explication de textes commer
ciaux allemands 2 h 



FACULTÉ PE DROIT J3 

INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE 

M. Marc BISCHOFF, prof. extr. 

4. Police scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de vols, d'homi
cides, d'attentats et d'incendies . . . 1 h. 

2. Police scientifique : méthodes scientifiques 
d'investigation judiciaire et policière 
(vols, homicides, incendies) ; connais
sance pratique du criminel 2 h. 

3 . Démonstrations pratiques de policé scienti
fique . . . 2 h. 

4. Laboratoire de police scientifique. 
5. Photographie théorique (objectifs, prépara

tions sensibles, théories de l'image latente 
et du développement, révélateurs) . . i h. 

6. Laboratoire de photographie 3 h. 

N. B. Les laboratoires de l'Institut de police scientifique 
et de photographie, ainsi que le Service de recherches lé
gales du sang et des taches suspectes, que dirige M. le 
professeur M. Bischoff, se trouvent à l'Ecole de Chimie 
et de Physique, place du Château (2 61 21). 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
Doyen: M. le professeur P. Nicod. 

I M M A T R I C U L A T I O N . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir- p. 10. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Les personnes provenant de pays dans lesquels n'existe 
pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode 
adopté en Europe peuvent être immatriculées .en vue 
d'études à 2a Faculté de médecine et être autorisées à y 
subir les examens du doctorat en médecine, si elles ont 
subi avec succès un examen préalable d'admission. Cet 
examen comporte : 1. • une composition en langue fran
çaise; 2. une composition en mathématiques; 3. une com
position en langue ancienne (grec ou latin) ou moderne 
(allemand, italien ou anglais); 4. une épreuve orale de 
français; 5. au choix du candidat, une épreuve orale de 
philosophie, d'histoire ou d'une langue moderne (alle
mand, italien ou anglais). 

Pour tous renseignements complémentaires, les candi
dats devront s'adresser au Doyen. 

L'immatriculation ne confère pas, par elle-même, le 
droit de se présenter aux examens de grades. 

A D M I S S I O N A U X G R A D E S . 

Pour être admis aux examens de grades, il faut 
1 . pour le candidat de nationalité suisse, 

être porteur d'un titre reconnu par la Commission 
fédérale de maturité; 

2 . pour le candidat de nationalité étrangère, 
être porteur d'un,titre qui lui donne le droit de faire 
des études de médecine dans le pays qui l'a délivré; 
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3. pour le candidat venant d'un pays où l'enseignement 
secondaire n'est pas organisé comme en Europe, 
avoir réussi l'examen préalable mentionné plus haut. 

G r a d e s . 

Les études faites à la Faculté de Médecine préparent: 
t . LES ÉTUDIANTS DM NATIONALITÉ SUISSE, 

aux Examens fédéraux pour les médecins et les mé
decins dentistes (voir "Règlement spécial). Leur réus
site confère aux candidats le Diplôme de médecin qui 
autorise le porteur à pratiquer Ja médecine sur 
tout le territoire de la Confédération suisse. Les 
étudiants en médecine dentaire et vétérinaire ne 
peuvent faire à l'Université de Lausanne que les 
deux premiers examens fédéraux. 

2. LES ÉTUDIANTS DE NATIONALISÉ ÉTEANGÈRE, 

a) aux examens du Certificat d'études médicales (voir 
Règlement spécial). Pour s'y présenter, les. candidats 
doivent avoir suivi tous les cours, cliniques et la
boratoires exigés des étudiants suisses. Leur réus
site confère le diplôme du Certificat d'études médi
cales et le grade de docteur en médecine (avec ou 
sans thèse) mais ne donne pas le droit de pratiquer 
la médecine en Suisse. 

b) aux examens dits du Doctorat en médecine (voir 
Règlement spécial). Ce diplôme, d'une valeur infé
rieure à celle des précédents, ne donne pas le droit 
de pratiquer la médecine en Suisse. 

THÈSES 

La Faculté de Médecine décerne aussi : 
a) le grade de docteur en médecine au porteur du Di

plôme de médecin après la présentation d'un travail 
spécial au Conseil de Faculté. 
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b) le grade de docteur en médecine dentaire et celui 
de docteur en médecine vétérinaire (voir le Règle
ment de la Facidté de Médecine). 

D u r é e des é tudes . 

Treize 1) semestres sont exigés des candidats aux Exa
mens fédéraux pour les médecins et au Certificat d'études 
médicales, onze semestres des candidats au Doctorat en 
médecine. 

Voir le Règlement des examens fédéraux pour les mé
decins, ete ;, 1 br., Fr. 1.—, le Règlement de la Faculté de 
Médecine, 1 br., Lausanne 1939, Fr. 0.50, le Règlement 
du certificat d'études médicales, 1 br., Lausanne 1939, 
Fr. 0.50 et le Plan d'études, 1 br., Lausanne 1942, 
Fr. 1.—, en vente au Secrétariat de l'Université. 

L a b o r a t o i r e s e t Inst i tuts . 

N. B. Pour les laboratoires de chimie, physique, bota
nique et zooiogt'e, voir sous Faculté des Sciences, p. 84-85. 

1. Institut d'anatomie normale. Directeur: M. le pro
fesseur N. Popoff. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 
2. Institut d'anatomie pathologique. Directeur: M. le 

professeur J.-L. Nicod. 
Hôpital cantonal (2 85 41). 

1. Les éludes de médecine pour les éludianls suisses et pour les can
didats au certifical d'études médicales sont régulièrement de 13 se
mestres, le dernier semestre étant consacré à un stage Jans un service 
hospitalier. Mais, par ordre du Conseil fédéral du 10 mars 1940, le der
nier semestre a été supprimé pendant la duvée de la guerre et pen
dant les deux années qui suivronj la fin de la guerre. 
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3. Laboratoire de bactériologie, de pathologie expéri
mentale et d'hygiène. Directeur: M. le professeur 
P. Hauduroy. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 62). 
4. Laboratoire d'embryologie. Directeur: M. le profes

seur N. Popoff. 
Ecole de Médecine (2 83 32). 

5. Institut d'histologie. Directeur: M. le professeur E. 
Landau. 

Ecole de Médecine (2 83 32). 
6. Institut de médecine légale. Directeur: M. le profes

seur P. Reinbold. 
Policlinique, rue César Boux 19 (2 85 62). 

7. Laboratoire de physiologie. Directeur: M. le profes
seur A. Fleisch. 

Institut de Physiologie, Champ de l'Air (2 80 99). 
8 . Institut de radiologie. Directeur: M. le professeur 

A. Rosselet. 
Hôpital cantonal (2 85 41). 

C L I N I Q U E S . 

1. Clinique médicale. Directeur: M. le professeur L. 
Michaud. 

Hôpital Nestlé (2 85 41). 
2. Clinique chirurgicale. Directeur: M. le professeur 

P. Decker. 
Hôpital cantonal (2 85 41). 

3. Clinique dermatologique. Directeur: M. le profes
seur L. Pautrier. 

Hôpital cantonal (2 85 41). 
'4. Clinique obstétricale et gynécologique. Directeur: 

M. le professeur R. Rochat. 
Maternité (2 85 40). 

5. Clinique ophtalmologique. Directeur: "M. le profes
seur M. Amsler. 

Asile des aveugles (2 85 53). 
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6 . Clinique otologique et laryngologique. Directeur: 
Vacat. 

Hôpital cantonal (2 85 41). 
7. Clinique pédiatrique. Directeur: M. le professeur M. 

Jacottet. 
Maternité (2 85 40). 

8. Clinique psychiatrique. Directeur: M. le professeur 
H. Steck. 

Asile de Cery (2 85 58). 
9. Policlinique. Directeur: M. le professeur A. Vannotti. 

Policlinique, rue César Roux 19 (2 85 48). 

B i b l i o t h è q u e . 

Voir sous Bibliothèques, N° 6, p. 106. 

M. Nicolas POPOFF, prof. ord. 

1. Anatomie : tête, cou, abdomen . . . . 5 h. 
2. Dissection. 
3. Conférences anatomiques (priv.) . . . 3 h. 

4. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés. 

M. Eber LANDAU, prof. ord. 

5. Histologie générale 4 h. 

6. Anatomie du système nerveux central . . 2 h. 

7. Travaux pratiques d'histologie 2 h. 

8. Travaux de laboratoire pour étudiants 
avancés.- , , 
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M. Alfred FLEISCH, prof. ord. 

9. Chimie physiologique 6 h. 

10. Laboratoire de chimie physiologique . . 6 h. 

M. Jean-Louis NICOD, prof. ord. 

11. Anatomie pathologique spéciale: Organes 
de la digestion (en collaboration avec le 
chef de travaux) 5 h. 

12. Histologie pathologique : Les tumeurs . . 3 h. 

13. Autopsies et démonstrations d'anatomie 
pathologique 4 h. 

M. Louis MICHAUD, prof. ord. 

14. Clinique médicale, inclusivement clinique 
neurologique 7 h. 

15. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
16. Cours de percussion et d'auscultation, pour 

débutants (avec la collaboration du chef 
de clinique) 2 h. 

17. Id. pour étudiants avancés 2 h. 

18. Cours pratique de neurologie . . . . 1 h. 

M. Pierre DECKER, prof. ord. 

19. Clinique chirurgicale 7 h. 

20. Policlinique chirurgicale 2 h. 

21. Clinique chirurgicale propédeutique (avecla 
collaboration de M. le D'M. Vulliet, pri
vât docent) 2 h. 

22. Cours d'appareils et de pansements (avec 
le concours du chef de clinique) .'• . . 1 h. 
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M. Paul REINBOLD, prof. extr. 

23. Médecine des accidents : Loi de 1911. Pré- 2 h. 

M. Charles PERRET, prof. extr. 

24. Chirurgie générale: Les tumeurs. . . . 4 h. 

25. Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 

26. Cours théorique de gynécologie . . . . 2 h. 

27. Cours d'opérations obstétricales . . . . 2 h. 
28. Examen obstétrical et gynécologique (avec 

la collaboration du chef de clinique; 
cours pratique) 1 h. 

M. Paul HAUDUROY, prof. extr. 

29. Cours de bactériologie spéciale . . . . 5 h. 

30. Clinique oto-rhino-laryngologique (ne se 
donne qu'au semestre d'hiver; n'y sont 
admis que les étudiants qui ont suivi 
un semestre de laryngoscopie). . . . 4 h. 

sentations cliniques 2 h. 

M. Rodolphe ROCHAT, prof. extr. 

Vacat. 

M. Maurice JACCOTTET. prof. extr. 

31 . Clinique infantile 3 h. 
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M. Marc AMSLER, prof. extr. 

32. Clinique ophtalmologique 3 b . 
H3. Exercices pratiques d'ophtalmoscopie pour 

débutants 1 h. 
34. Id. pour étudiants avancés 4 h. 
35. Cours théorique d'ophtalmologi e. . . . 4 h. 

M. Lucien PAUTRIER, prof. ord. 

36 . Clinique dermatologique 3 h. 

37. Cours propédeutique de dermatologie . . 4 h. 

M. Hans STECK, prof. ord. 

38. Clinique psychiatrique 

M. "William BOVEN, prof. extr. 

39. Cours de psychiatrie descriptive . . . . 

40 . Chapitres choisis de psychopatbologie . . 

M. Paul REINBOLD, prof. extr. 

41. Médecine légale : Lésions traumatiques. 
Infanticide. Avortement. Suicides. Exer
cices de rédaction (en collaboration avec 
M. le D' M. -H . Thélin, privât docent. . 2 h. 

M. Alfredo VANNOTTI, prof. extr. 

42. Policlinique médicale . 4 y2 h. 

43. Physiothérapie et balnéothérapie en méde
cine interne 1 fa. 

2 h. 

4 h. 

4 h. 
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M. Victor DEMOLE, prof. extr. 

44. Pbarmacodynamie . . . ' 2 h. 
45. Matière médicale ; démonstrations . . . 1 h. 

M. Alfred ROSSELET, prof. ord. 

46. Radiologie médicale : 
I. Cours théorique : Les rayons de Rônt-
gen et leurs applications thérapeutiques . 4 h. 

IL Exercices pratiques : Radiodiagnostic 
des maladies du squelette et de l'appa
reil digestif (pour débutants) . . . . 1 h. 

47. Séminaire de radiologie (pour étudiants 
avancés 1 h. 

M. Placide NICOD, prof. extr. 

48. Policlinique orthopédique . . . . . . 1 h. 

M. Francis CEVEY, prof. extr. 

49. Médecine sociale 4 h. 
50. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 h. 

M René BURNAND, chargé de cours. 

51. Formes cliniques de la tuberculose pul
monaire 1 h. 

M. Edgar GOLDSCHMID, chargé de cours. 

52. Evolution de la médecine moderne. I I : le 
X I X e siècle t h . 

53. Lecture de textes médicaux anciens . . . 4 h. 
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M. Pierre THOMAS, chargé de cours. 

54. Chapitres choisis de biochimie . . . . 1 h. 

56. Hygiène et technique sanitaire : visites 
d'installations et établissements d'hy
giène (gratuit, sur convocation). 

57. Contrôle morphologique et médico-sportif . 2 h. 

58. Culture physique et entraînement sportif 
pour étudiants de toutes les facultés (gr.) 2 h. 

59. Culture physique et jeux pour étudiantes 
de toutes les facultés (gr.) 2 h. 

Privât docents. 

M. Francis MESSERLI 

55. Hygiène, chapitres choisis 2 h. 

M. Hermann BRUNSCHWEILER 

60. Cours de neurologie 1 h. 

M. Ivan MAHAIM 
(Ne profeue pas au semeilre d'hiver) 

M. Maurice VULLIET 

61. Clinique chirurgicale propédeutique (en 
collaboration avec M. le professeur P. 
Decker) . . . 

62. Chirurgie infantile 

2 h. 

1 h. 
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M. Jean MORIN 

63. Cours pratique de thérapie de la tubercu
lose, à Leysin, organisé par MM. les 
professeurs de la Faculté de médecine 
avec la collaboration des médecins des 
sanatoria populaires. 
Durée : 6 jours à la fin du semestre (les dates 

seront fixées par la Faculté de médecine). 

M. Georges GANDER 

64. Cours de diagnostic histo-pathologique . . 4 h. 

65. Démonstrations d'anatomie pathologique 
pour débutante 4 h. 

66. Anatomie pathologique spéciale (voir nOfl) . 

M. Etienne DE MEURON 

67. Cours théorique d'obstétrique pathologique. 2 h. 

M. Paul SCHNEITER 

68. Les maladies intestinales 4 h. 

M. Lucien BOVET 

69. Policlinique psychiatrique 4 h. 

70. Démonstrations de psychiatrie infantile 
(nombre de participants limité ; s'annon
cer à M. le l ) r Bovet). ; 

M. Marc-Henri THÉ LIN 

71. Toxicologie médico-légale 1 h. 



FACULTÉ DES LETTRES 

FACULTÉ DES LETTRES 
Doyen: M. le professeur A. Bonnard. 

Immatr i cu la t i on . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 1 0 . L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grade. 

G r a d e s . 

La Faculté des lettres prépare aux grades et certifi
cats suivants: 
1. Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 
2. Licence ès lettres (diplôme d'Université). 
3. Doctorat ès lettres. 
i. Certificat d'études françaises. 

A d m i s s i o n aux grades . 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 

Pour être admis aux examens, il faut être porteur d'un 
diplôme de baccalauréat ès lettres ou d'un titre jugé équi
valent par le Conseil de la Faculté. 

Doctorat ès lettres. 

. Tout candidat au doctorat doit être licencié ès lettres, 
ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès 
î 
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lettres par le Conseil de la Faculté, fi doit présenter une 
thèse, travail original témoignant de son aptitude aux 
recherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission 
spéciale chargée de l'examiner, elle est imprimée, puis 
soutenue publiquement. 

Certificat d'études françaises. 
Voir plus loin, pp. 73 et suiv. 

D u r é e et o rganisat ion «les é t u d e s . 

Licence ès lettres (diplôme d'Etat). 
Les examens se font en deux parties distinctes. La pre

mière partie se passe normalement après trois ou quatre 
semestres d'études, la deuxième .au bout de six se
mestres. 

Ils portent sur quatre matières. Les candidats ont le 
choix entre les combinaisons suivantes: 

Type A: français, deux autres langues, histoire. 
Type B: français, deux autres langues, philosophie. 
Type C: français, une autre langue, histoire, philoso

phie. 
Pour le type A, l'histoire peut être remplacée par une 

autre matière enseignée à. la Faculté. 
Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, alle

mand, italien, anglais) qui ne figurait pas au programme 
d'examens de son baccalauréat doit, deux semestres au 
moins avant de se présenter à la première partie des 
examens, passer un examen complémentaire sur cette 
langue. 

Licence ès lettres (diplôme d'Université). 
Les examens se font en deux parties. La première par

tie peut se passer au bout de deux semestres d'études, la 
deuxième au bout de quatre semestres. 
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Ils portent dans la règle sur quatre matières, à .sa
voir: 1. le français; 2. une autre langue admise par la 
Faculté; 3. l'histoire ou la géographie ou l'histoire de 
l'art; 4. la philosophie. 

Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

B I B L I O T H È Q U E . 

Voir sous Bibliothèques, N° 7, p. 106. 

Les candidats à l'enseignement secondaire officiel du 
Canton de Vaud doivent être porteurs de la licence ès 
lettres (diplôme d'Etat), du certificat d'aptitude à l'ensei
gnement secondaire délivré par l'Ecole des sciences so
ciales et politiques et du certificat médical exigé par le 
Conseil d'Etat (voir p. 45). 

Voir le Règlement de la Faculté des Lettres, Lausanne 
1942 (Fr. 0.50) et le Programme des Examens de la 
Faculté des Lettres, Lausanne 1937 (Fr. 0.50), en vente 
au Secrétariat de l'Université. 

Philosophie. 

M. Arnold REYMOND, prof. ord. 

1. Introduction aux problèmes philosophiques 1 h. 

M. Henri MIÉVLLLE, prof. extr. 

2. Les grands problèmes philosophiques dans 
•l'Antiquité 2 h . 
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Histoire et sciences auxiliaires. 

M. Edmond ROSSIER, prot. ord. 

5. Histoire diplomatique: Les traités, de 1648 
à 1815 1 h. 

M. Louis JUNOD, prof. extr. 

6. Louis XI, Charles le Téméraire et les guéries 
de Bourgogne 2 h. 

7. Paléographie latine : des origines au XII e 

siècle 1 h. 
8. Travaux pratiques de paléographie (gra

tuit) 1 h. 

M. Jacques FREYMOND, prof. extr. 

9. La Troisième République 2 h. 
40. Richelieu 2 h. 
11. Séminaire d'histoire moderne (2 h. tous les 

45 jours) . . . . , l h . 

M. Pau2 COLLART, chargé de cours. 

12. Histoire : Le Haut-Empire 2 h. 
13. Epigraphie latine : Eléments. Etude par les 

inscriptions de quelques institutions ro
maines d'époque impériale 1 h. 

3. Scientisme et renaissance métaphysique 
dans la seconde moitié du XIX e siècle . l ' h . 

4. Séminaire: lecture préparée de A. Binet, 
L'âme et le corps 2 h. 
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cules 1 h . 

17. Conférences d'histoire littéraire : 
La tragédie au XVI« siècle 1 h . 

M. Paul AEBISCHER, prof. extr. 

18. Le théâtre religieux en France au moyen 
âge 2 h. 

19. Sémantique française 1 h. 
20. Explication de la Vie de saint Alexis (Clas

siques lrançais du moyen âge, vol. IV) . 2 h. 

M. Henri PERROCHON, privât docent. 

21 . Histoire de la littérature en Suisse romande: 

Le XVIII* siècle 1 h. 

Langue et littérature grecques. 

M. André BONNARD, prof. ord. 

22. Littérature grecque : VIliade . : . . . 2 h. 

23. Lecture expliquée: Iliade, ch. III . . . 2 h. 

24. Travaux pratiques 1 h. 

M. Georges CUENDET, privât docent. 

25. Grammaire comparée du grec et du latin . 1 h. 

Langue et littérature françaises. 

M. René BRAY, prof. ord. 

14. La comédie au XVII e siècle : Molière . . 2 h. 

15. Beaumarchais et le Mariage de Figaro . . 1 h. 

16 Explication française: Les Précieuses ridi
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Langue et littérature latines. 

M. Denis VAN BERCHEM. prof. extr. 

26 . Littérature latine : Virgile, des débuts aux 
Géorgiques 2 h. 

27. Explication de textes :Cicéron, De oratoreIII 2 h. 

28. Versions et thèmes latins 1 h. 

M. Charles FAVEZ, privât docent. 

29. Lecture cursive de textes latins . . . . 1 b . 

Langue et littérature allemandes. 

M. Gottîried BOHNENBLUST, prof. ord. 

30. Poetischer Reàlismus 2 h. 
Deutsches Seminar: 

3 1 . a) Conrad Ferdinand Meyer. . . . 2 h. 
3 2 . b) Gottfried von Strassburg, Tristan 

und Isolde 1 h. 

Mme Lydia BARIC, privât docent. 

3 3 . Neuere deutschschweizerische Literatur 
(Roman und Novelle) . . . . . . . 1 h. 

34 . Deutsche Stilûbungen i h. 

Langue et littérature italiennes. 

M. Paolo ARCARI 
Professeur à l'Université de Fribourg. • 

35 . Disegno estetico dei cento canti délia Corn-
média, III. . - . 1. h. 
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2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

36. Galileo 4 h. 

37. II testo e la materia dei canti danteschi, III 1 h. 

38. Prose del novecento 1 h. 

M. Giovanni FERRETTI, chargé de cours. 
(Programme annoncé ultérieurement, s'il y a lieu) 

M. PANZA DE MARIA (COÎWS libre). 

39. Lectura Dantis . . ' 1 h. 

Langue et littérature anglaisât. 

M. Georges BONNARD, prof. ord. 

40. The Rise of the Realistic Novel . . . . 

41 . Lecture expliquée: Milton, Minor Poems . 

42. Moyen anglais : Chaucer, Troilus and Cri-

seyde 

43. Travaux pratiques 

44. Conférence littéraire 

Langue et littérature russes. 

Mme G. LEHRMANN (cours libre). 
(Ne professe pas au ieme«lre d'huer) 

Histoire de l'art. 

M. Adrien BOVY, prof. extr. 

45. Histoire générale des arts : L'Antiquité. . 1 h. 

46. Le vocabulaire de l'architecture : sens des 
mots et fonction des choses. . ( . { •_, 1 h. 
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Géographie. 

M. Charles BIERMANN, prof. ord. 

47. Géographie générale : la population de là 
terre 1 

48. Géographie de la Suisse : l'habitat rural. . 1 

Esthétique musicale. 

M. Alexandre DÉNÉRÉAZ, privât docent. 

49. Cours d'esthétique musicale : Ouvertures 
et poèmes symphoniques ; analyse et 
audition 1 

Histoire des religions. 

M. Henri GERMOND, chargé de cours. 
(Voir Faculté de théologie) 

é 

Pédagogie. 

M. Auguste DELUZ, prof. extr. 

M- Arnold REYMOND, prof. ord. 
(Voir Ecole des sciences sociales et politiques, p. 46) 

Psychologie. 

M. Jean PIAGET, prof. extr. 
(Voir Ecole des sciences sociales et politiques, p. 47) 

Littérature juive 

M. Chanan LEHRMANN, privât docent. 

50. La renaissance juive et sa répercussion 
dans la littérature française 1 
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ÉCOLE DE FRANÇAIS MODERNE 

L'Ecole spéciale pour l'enseignement du français mo
derne prépare les étudiants dont le français n'est pas la 
langue maternelle au Certificat d'études françaises. 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut! 
être immatriculé à l'Université et avoir été inscrit pen
dant deux semestres comme étudiant à la Faculté des
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les condi
tions prévues pour l'immatriculation (voir p. 1 0 ) , peu
vent être immatriculés après avoir subi avec succès les 
épreuves d'un examen d'admission dit Examen préala
ble C. 

Les examens du certificat d'études françaises portent 
sur la prononciation, la grammaire, la langue et la 
littérature. 

L'enseignement de l'Ecole de français moderne com
porte tous les cours du professeur ' de littérature fran
çaise et un enseignement pratique pour lequel les étu
diants sont groupés en classes distinctes, aussi homogènes 
que possible. Cet enseignement pratique comprend des 
leçons de lecture expliquée, 

de grammaire et travaux pratiques, 
de stylistique et exercices de langue, 
de traduction, 
de prononciation. 

Afin d'assurer un travail utile, M. le professeur P. 
Gilliard reçoit au commencement de chaque semestre 
les nouveaux étudiants et les répartit, d'après leurs 
connaissances, dans les classes qui leur conviennent. 

Aucun étudiant ne peut s'inscrire pour un cours de 
deuxième semestre sans l'autorisation formelle de M. le 
professeur P. Gilliard. 
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Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étu
diants de l'Ecole spéciale de français moderne, moyen
nant paiement des finances réglementaires. 

Cours . 

M. René BRAY, prof. ord. 

51 . La comédie au XVII e siècle : Molière . . 2 h. 
52 . Beaumarchais et le Mariage de Figaro . . 1 h. 

53. Explication française : Les Précieuses ridi
cules 1 h. 

54. Conférences d'histoire littéraire . . . . 1 h. 

M. Pierre GILLIARD, prof. extr. 

55. Explication I : Fables de La Fontaine ( 2 e 

semestre) 1 h. 
56. Explication II : Andromaque ( 2 e semestre) 1 h. 
57. ExplicationIII : Zadig ( 1 e r semestre) . . 1 h. 
58. Explication IV: Tartuffe ( 1 e r semestre). . 1 h. 
59. Explication V : Romanciers du X I X e et du 

X X ' siècle • 1 h. 
60. Syntaxe I : Le mode dans les subordon

nées ( 2 e semestre) 1 h. 

61 . Syntaxe II : Concordance des temps ( 1 e r se 
mestre) 2 h. 

62. Stylistique et exercices de langue. . . . 1 h. 
63. Composition (2 e sem. , strictement réservé 

aux étudiants qui préparent le certificat) 1 h. 
64. Exercices de composition (strictement 

réservés aux étudiants du 1 e r semestre 
qui préparent,le certificat) ( . t . i . . 1 h. 



FACULTÉ DES LETTRES 75 

M. Jacques MERCANTON, assistant. 

65 . Explication de textes 

66 . Syntaxe III . . . 

1 h. 
i h. 

M. Georges PANCHAUD, assistant. 

07. Grammaire et trav. pratiques IV ( 1 e r sem.) 2 h. 

M. René BOVAY, assistant. 

68. Exercices de traduction d'italien en français 4 h. 

M. René RAPIN, lecteur. 

69. Classe pratique de traduction I (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

70. Classe pratique de traduction II (allemand, 
degré intermédiaire) 1 h. 

71 . Classe pratique de traduction III (allemand, 
débutants) 1 h. 

72. Classe pratique de'traduction IV (anglais) 4 h. 

73 . Classe pratique de prononciation I (phoné
tique) (strictement réservée aux étudiants 
avancés) 3 h. 

74. Classe pratique de prononciation II (phoné
tique) (débutants) 3 h. 

I. Cours de prononciation. 
II. Exercices de lecture (par petits groupes). 

M. Chanan LEHRMAl!îN, privât docent. 

75. Traduction d'hébreu moderrie eh f r a n ç a i s 4 h. 
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C O U R S D E V A C A N C E S 
DE 

LANGUE ET DE LITTÉRATURE FRANÇAISES 

MODERNES 

Directeur: M. le professeur P. Gilliard. 

La Faculté des Lettres de l'Université de Lausanne organise 
chaque année, depuis 1895, des Cours de vacances de français 
moderne. 

Ces cours sont destinés : 
1) aux personnes qui désirent se perfectionner dans la connais

sance et l'usage de la langue ; 
2) aux professeurs de français de la Suisse et de l'étranger. 
Avec une brève interruption à la fin d'août, ils durent du 

milieu, de juillet au milieu d'octobre et sont divisés en quatre 
séries de trois semaines. 

Les deux séries de juillet-août — Cours A — comportent, en 
plus d'un enseignement pratique, des leçons ex cathedra sur des 
questions de littérature, d'histoire et d'histoire de l'art (confé
rences avec projections lumineuses) et des récitals de diction. 

L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 
de l'Université. 

L'après-midi du mercredi est consacrée à une promenade ; la 
journée du samedi, à une excursion dans les Alpes. 

CLASSES P R A T I Q U E S 

Les étudiants sont groupés en classes restreintes (15 à 20 
élèves au maximum) en tenant compte avant tout du degré 
de leur connaissance du français. 
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L'enseignement, dans les classes pratiques, comporte des 
dictées orthographiques, des exercices de grammaire, d'élocution 
et de conversation, de stylistique, de traduction, de rédaction et 
de composition, ainsi que des. séances de discussion sur des 
Sujets d'intérêt général. Il est confié à des maîtres spécialistes 
de l'enseignement du français aux étrangers. 

Deux leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 

traduction. Les étudiants qui ne prennent pas part à ces leçons, 

parce que leur langue maternelle n'est pas représentée par un 

nombre de personnes suffisant pour former une classe ou parce 

qu'ils n'y tiennent pas, font d'autres exercices. 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 

à une classe spéciale. 

CLASSE DE PHONÉTIQUE 

L'enseignement dans ces classes comporte avant tout des 
exercices oraux; articulation de sons isolés, de groupes 
de sons difficiles et de phrases ; récitation de morceaux préparés 
avec soin ; lecture préparée et à vue de textes phonétiques et, 
subsidiairement, des exercices de, dictées et de transcriptions 
phonétiques. Cet enseignement est confié à des phonéticiens ex
périmentés. Les étudiants, après examen de leur prononciation, 
sont répartis en classes restreintes et homogènes. Manuel utilisé : 
G. Bonnard, Manuel de phonétique française, Lausanne (Payot), 
1927. 
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FACULTÉ DES SCIENCES • 
Doyen: M. le professeur F. Cosandey. 

I m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 10. L'immatriculation ne confère pas, par elle-
même, le droit de se présenter aux examens de grades. 

Les étudiants étrangers provenant de pays dans les
quels n'existe pas d'enseignement secondaire organisé 
suivant le mode adopté en Europe peuvent être immatri
culés en vue d'études à la Faculté des sciences s'ils ont 
subi avec succès un examen spécial d'admission (en de
mander le programme au Secrétariat de l'Université). 

A d m i s s i o n a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens de grades, il faut être 
porteur d'un titre reconnu par la Commission fédérale 
de maturité ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil 
de la Faculté. 

G r a d e s . 

La Faculté des sciences prépare aux grades, diplômes 
et certificats suivants: 
1. Licence ès sciences. 
2. Doctorat ès sciences. 
3. Certificats d'études supérieures. 
4. Diplôme de chimiste. 
5. Diplôme de géologue. 

N. B. L'Ecole d'Ingénieurs, de son côté, prépare à di
vers diplômes, dont celui d'ingénieur-chimiste. 
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Organisation et durée des études. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les 
diplômés spéciaux (chimiste, géologue) comportent des 
plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent ae procurer au Secrétariat de l'Uni
versité. 

Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus grande liberté est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet efiët, les étudiants con
sulteront le Doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Fa
culté recommande instamment aux étudiants, 
pour que leurs études soient fructueuses, de les 
faire débuter par les cours de mathématiques. 

LICENCE ÈS SCIENCES. 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques) ; 

b) trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Pour l'enseignement dans les établissements secon
daires officiels du canton de Vaud, il est prévu deux 
types de licence ès sciences (diplôme d'Etat): 

1) licence ès sciences mathématiques et physiques; 
2) licence ès sciences physiques et naturelles. 
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Pour obtenir ces licences, les candidats doivent rem
plir les conditions fixées par un règlement spécial. Pour 
chaque type de licence, un professeur est chargé de suivre 
les études des candidats; à cet effet, il convoque les 
étudiants une fois au moins par semestre. 

La durée des études pour l'obtention d'une licence ès 
sciences (diplôme d'Etat) peut être estimée normalement 
à quatre ans. 

Les candidats à l'enseignement secondaire officiel du 
Canton de Vaud doivent être porteurs de la licence ès 
sciences (diplôme d'Etat), du Certificat d'aptitude à l'en
seignement secondaire délivré par l'Ecole des sciences 
sociales et politiques et du certificat médical exigé par le 
Conseil d'Etat (voir p. 45). 

Les ingénieurs diplômés de Lausanne qui désirent ob
tenir la licence ès sciences sont au bénéfice de disposi
tions prévues par un règlement spécial. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES STTFfirRTiiriwBB 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-
mêmes ni des grades, ni des diplômes, mais ils per
mettent d'obtenir les uns ou les autres. Ainsi la possession 
de cinq certificats est exigée pour la licence. 

Les examens pour l'obtention d'un certificat compor
tent toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et 
pour la plupart aussi une épreuve pratique. 

Pour les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le Règlement de la Faculté des 
sciences et le Programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante: 
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Certificats généraux. 

Sciences mathématiques : * Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelleetanalytique. — 'Mathé
matiques générales. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. 

Sciences naturelles: Zoologie et anatomie comparée. — Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — Minéralogie et pé
trographie. 

Certificats spéciaux. 

Sciences mathématiques : Analyse supérieure. — Calcul 
des probabilités. 

Sciences physiques : Astronomie. — Physique théorique. 
— Chimie physique. •-- Géophysique générale et ap
pliquée. — Cristallographie. 

Sciences naturelles: Physiologie. — Hygiène, bactério
logie et parasitologie. 

Sciences techniques : Chimie spéciale.— Electrotechnique. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
la licence ès sciences ou d'un grade jugé équivalent par 
le Conseil de Faculté. La thèse doit être un travail scien
tifique original témoignant de l'aptitude du candidat à des 
recherches personnelles. Le mémoire peut être rédigé dans 
l'une des trois langues nationales. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un 
travail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi 
avec succès les enseignements nécessaires (y compris par-

• Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques générales ne peuvent être cumulés en vue de la licence. 
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ticulièrement les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et 
ayant en outre obtenu déjà les certificats d'études y 
relatifs. 

DIPLOMES DE CHIMISTE 

Les études de chimie à l'Université de Lausanne pré
parent aux diplômes de chimiste et d'ingénieur-chimiste. 

Le diplôme d'ingénieur-chimiste est conféré aux étu
diants réguliers de la section d'ingénieurs-chimistes de 
l'Ecole d'Ingénieurs dont le programme a été établi 
pour préparer les étudiants à la carrière de chimiste in
dustriel; il comprend, à côté des branches chimiques, 
physiques et mathématiques, une série de disciplines 
de l'art de l'ingénieur: éléments des machines, électro
technique, machines thermiques et hydrauliques, etc. 

Le programme du diplôme de chimiste est actuellement 
en révision. MM. les étudiants sont priés de s'adresser au 
Secrétariat de l'Université, qui les renseignera. 

DIPLOME DE GÉOLOGUE 

Les études de géologie conduisent à la carrière de 
géologue praticien. 

Le diplôme est conféré après six semestres d'études 
au minimum. Les étudiants jouissent de la liberté des 
études ; toutefois des séries d'examens les obligent à pour
suivre un programme fixe de cours nécessaires à leur 
instruction générale. 

La première série comporte des examens de physique, 
de chimie minérale et de chimie analytique avec épreuves 
pratiques; les suivantes sont les examens prévus pour 
l'obtention des certificats de minéralogie et pétrographie, 
de géologie et paléontologie, de géophysique générale 
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et appliquée. Les étudiants doivent suivre des travaux 
sur le terrain durant le semestre d'été et exécuter des 
recherches particulières durant les vacances. Les exa
mens terminaux sont relatifs à des questions de géologie 
appliquée, d'exploitation des mines et de législation mi
nière. 

Voir le Règlement de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1931 (Fr. 0.50), le Programme des certificats d'étu
des supérieures de la Faculté des Sciences, Lausanne 
1940 (Fr. 0.50), le Règlement spécial pour l'obtention de 
la licence ès sciences (diplôme d'Etat) (gratuit), le Règle
ment spécial pour l'obtention de la licence ès sciences par 
les ingénieurs diplômés de Lausanne (gratuit), le Règle
ment et plan d'études pour l'obtention du diplôme de chi
miste, Lausanne 1940 (Fr. 0.50), le Règlement et plan 
d'études pour l'obtention du diplôme de géologue, Lau
sanne, 1939 (Fr. 0.50), en vente au Secrétariat de l'Uni
versité. 
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Laboratoires. 

Ecole de Chimie et de Physique, Place du Château 
(2 61 21). 

1. Laboratoire de physique. Directeur: M. le profes
seur A. Perrier. 

• 2. Laboratoire de chimie analytique. Directeurs: MM. 
les professeurs Mellet et Haenny. 

3. Laboratoire de chimie minérale. Directeur: M. le 
professeur Haenny. 

4. Laboratoire de chimie organique. Directeur: M. le 
professeur H. Goldstein. 

-ô. Laboratoire d'analyse toxicologique. Directeur: M. 
1 le professeur E. Mellet. 

•6. Laboratoire d'analyse biologique. Directeur: M. le 
professeur R. Mellet. 

'7. Laboratoire de microseopic appliquée. Directeur: M. 
le professeur A. Girardet. 

Policlinique, rue César Roux 19. 

•8. Laboratoire de chimie physique et d'électrochimie. 
Directeur: M. le professeur M. Duboux (2 85 49). 

9. Laboratoire d'analyse des denrées alimentaires. Di
recteur: M. le professeur M. Bornand (2 85 51). 

10 . Laboratoire de bactériologie pour étudiants en phar
macie et chimistes B. Directeur: M. le professeur 
M. Bornand (2 85 51). 
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Palais de Rumine. 

11. Laboratoire de zoologie, d'anatomie comparée et. 
d'entomologie. Directeur: M. le professeur R. Mat-
they (2 83 36). 

12. Laboratoire d'histologie végétale. Directeur: M. le-
professeur F. Cosandey (2 83 35). 

13. Laboratoire de physiologie végétale. Directeur: M., 
le professeur F. Cosandey (2 83 35). 

14. Laboratoire de botanique systématique et pharma
ceutique. Directeur: M. le professeur A. Maillefer 
(2 83 35). 

15. Laboratoire de géologie et de paléontologie. Direc
teur: M. le professeur E. Gagnebin (2 83 37). 

16. Laboratoire de minéralogie ut de pétrographie. Di
recteur: M.'le professeur L. Déverin (2 83 37). 

17. Laboratoire de géophysique générale et appliquée. 
Directeur: M. le professeur N. Oulianoîf (2 83 37). 

B i b l i o t h è q u e s . 

Voir sous Bibliothèques, N°a 6, 8 et 9, pp. 106 et 107. 



86 FACULTÉ DES SCIENCES 

Mathématiques. 

M. Charles BLANC, prof. extr. 

1. Calcul différentiel et intégral 6 h. 

2 . Exercices de calcul différentiel et intégral . 2 h. 

3. Répétitions de calcul différentiel et intégral 4 h. 

N. B. - M. le professeur Ch. Blanc donne en outre à 
l'Ecole d'Ingénieurs un cours de mathématiques appli
quées avec exercices. 

M. Beno ECKMANN, chargé de cours. 

4. Compléments de calcul différentiel et in
tégral 3 h. 

5. Exercices de compléments de calcul diffé
rentiel et intégral 1 h. 

6. Mathématiques générales 4 h. 

7. Exercices de mathématiques générales . . 2 h. 

8. Répétitions de mathématiques générales . 4 h. 

M. Jules MARCHAND, prof. ord. 

9. Géométrie analytique et vectorielle . . . 2 h. 
40. Répétitions de géométrie analytique et vec

torielle 1 b . 

44. Géométrie descriptive 2 h. 

42. Répétitions de géométrie descriptive . . 4 h. 

43. Géométrie supérieure 2 h. 

44. Exercices de géométrie supérieure . . . 4 h. 

45. Epures de géométrie descriptive . . . . 4 h. 
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M. Robert MERCIER, prof. extr. 

21 . Mécanique générale II 2 h. 
22 . Exercices de mécanique générale II. . . 1 h. 

23. Répétitions de mécanique générale II . . ' / , h, 

24. Mécanique générale IV 1 h. 
25. Exercices de mécanique générale IV. . . 1 h. 

26. Répétitions de mécanique générale IV . . tys h. 

27. Mécanique II 2 h. 

28. Exercices de mécanique II 1 h. 
29. Répétition de mécanique II 7* h. 

N . B . - M. lô professeur R. Mercier donne en outre 
à l'Ecole d'Ingénieurs un cours de physique générale 
avec exercices et répétitions. 

M. Georges TffiRCY 
professeur à l'Université de Genève. 

30. Astronomie sphérique et géographique. . 2 h. 

M. Georges DE RHAM, prof. extr. 

16. Analyse vectorielle 2 h. 

17. Répétitions d'analyse vectorielle . . . . 1 h. 

18. Théorie des fonctions analytiques . . . 3 h. 
19. Exercices de théorie des fonctions analy

tiques 2 h. 
20. Séminaire mathématique (en collaboration 

avec les professeurs de math.) (gratuit) . 1 h. 
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M. Félix VANEY, privât docent. 

31. Algèbre 1 h. 

Physique. 

M. Albert PERRIER, prof. ord. 

32. Physique expérimentale 5 h. 

33. Répétitions (gratuit) 1 h. 
34. Problèmes, exposés et discussions (avec la 

collab. du chef de travaux), pour les can
didats au certificat de physique (priv.) . 2 h. 

35. Manipulations pour débutants. 3 après-midi. 

36. Manipulations pour étudiants avancés et 
travaux de recherches. Tous les jours 

M. Ernest STDECKELBERG 
professeur à l'Université de Genève. 

37. Electrodynamique 2 h. 

38. Théorie de la relativité 2 h. 

Mlle Tatiana KOUSMINE, chargée de cours. 

39. Optique géométrique 3 h. 

Chimie. 

M. Charles HAENNY. prof. extr. 

40. Chimie minérale générale 5 h. 

41 . Répétitions de chimie minérale générale . 1 h. 
42. Laboratoire de chimie minérale pour étu

diants avancés 4 après-midi 
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43. Laboratoire de chimie minérale et analy
tique pour étudiants en sciences, chi 
mistes et géologues . . . . 4 après-midi 

M. Rodolphe MELLET, prof. extr. 

44. Chimie analytique 2 h. 

45. Analyse toxicologique . . 2 h. 

46. Laboratoire de chimie minérale et analytique 
pour médecins et pharmaciens 

Tous les après-midi. 
47. Laboratoire d'analyse biologique . . . . 4 h. 

M. Henri GOLDSTEIN, prof. ord. 

48. Chimie organique spéciale: composés hété-
rocycliques et alcaloïdes 3 h. 

49. Chimie organique appliquée : matières colo
rantes 2 h. 

50. Répétitions de chimie organique spéciale 
et appliquée 1 h. 

51. Laboratoire de chimie organique, pour 
étudiants en pharmacie et en sciences . 4 h. 

52. Laboratoire de chimie organique, pour étu
diants ing.- chimistes et chimistes ( 2 e 

année) 16 h. 

53. Laboratoire de chimie organique pour can
didats au diplôme et au doctorat. Tous les jours. 

M. Marcel DUBOUX, prof. extr. 

54. Chimie physique 2 h. 

55. Répétitions ty* h. 

56. Electrochimie théorique 1 h. 
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67. La biologie des insectes 1 h. 

Botanique. 

M. Florian COSANDEY, prof. extr. 

68. Botanique générale 3 h. 
69. Chapitres choisis de botanique: tourbières 1 h. 

57. Répétitions 1/j h. 

58. Laboratoire de chimie physique et d'élec-
trochimie. 3 après-midi. 

59. Travaux de recherches pour étudiants 
avancés. 

M. Arthur FATH, prof. extr. 

60. Chimie industrielle 2 h. 

61. Répétitions (1 h. tous les 15 jours) . . */j h. 

M. René GALLAY, privât docent. 
(Ne professe pas au semestre d'hiver 1943-44) 

Biologie et zoologie. 

M. Robert MATTHEY, prof. ord. 

62. Cours de zoologie générale 5 h. 

63. Vertébrés de la Suisse 3 h. 

64. Laboratoire de zoologie pour débutants. 4 h. 

65. Laboratoire de zoologie pour étud. avancés 8 h. 

66. Travaux pour étudiants avancés (certificats, 
doctorats). 

M. Jacques DE BEAUMONT, chargé de cours. 
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M. Arthur MAILLEFER, prof. extr. 

74. Botanique systématique (médecins) . . 2 h. 

75 . Botanique systématique et pharmaceutique I 2 h. 

70. Botanique systématique et pharmaceut. III 2 h. 

77. Laboratoire de botanique systématique : 
travaux d'herbier 4 h. 

M. André GIRARDET. prof, extr., 
M. Louis FADCONNET, suppléant. 

78. Microscopie appliquée pour chimistes de 
2e et 3 e année . . . • 2 b . 

79. Laboratoire de microscopie appliquée . . 4 h. 

Bactériologie. 

M. Paul HAUDUROY, prof. extr. 

80 . Bactériologie spéciale 5 h. 

81. Laboratoire de bactériologie pour certificat 6 h. 

M. Marcel BORNAND, prof. extr. 

82. Principes d'hygiène 2 h. 

83. Analyse des denrées alimentaires . . . 2 h. 

84. Laboratoire d'analyse des denrées pour' 
chimistes 4 h. 

70. Laboratoire d'histologie végétale I (phar
maciens, etc) 2 h. 

71. Laboratoire de botanique I (médecins) . . 2 h. 
72. Laboratoire d'histologie II (pharm. 3 e sem.) 4 h. 
73. Laboratoire pour étudiants avancés. 



FACULTÉ DES SCIENCES 

Géologie et minéralogie. 

. M. Elie GAGNEBIN, prof. ord. 

85. Géologie générale 3 h. 
86. Répétitions de géologie 4 h. 
87. Géologie stratigraphique 2 h. 
88. Paléontologie 2 h. 
89. Répétitions de paléontologie 1 h. 
90. Séminaire (privé et gratuit) 2 h. 
91. Laboratoire de géologie pour certificat . . 8 h. 
92. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Louis DÉVERIN, prof. ord. 

93. Minéralogie générale 4 h. 
94. Pétrographie 2 h. 
95. Gîtes métallifères 2 h. 
96. Exercices pour débutants 4 h. 
97. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 
98. Séminaire (tous les quinze jours). . . . 4 h. 

M. Nicolas OULIANOFF, prof. extr. 

99. Géophysique générale 3 h. 
100. Géophysique appliquée 1 h. 
101. Topographie d'exploration 2 h. 

M. Daniel AUBERT, privât docent. 

102. Géologie régionale : le Jura 4 h. 
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M. Arnold BERSIER, privât docent. 
(Ne professe pas au semestre d'hiver 1913-44) 

M. Henri FAES, privât docent. 
103. Phytopathologie 1 h. 

M. Roger BENOIT, privât docent. 

104. Des organes d'animaux employés dans 
l'industrie biologique (gratuit) . . . . 1 h. 

Cours empruntés aux diverses Facultés et Écoles. 

Faculté des lettres: Géographie humaine, géographie phy
sique (M. C. Biermann). — Introduction aux pro
blèmes philosophiques (M. A. Reymond). 

Faculté de médecine: Physiologie animale, laboratoire de 
physiologie (M. A. Pleisch). — Bactériologie, tra
vaux pratiques de bactériologie (M. P. Hauduroy). 

Ecole des sciences sociales et politiques: Didactique gé
nérale, histoire-- des doctrines pédagogiques, pédo
logie (M. A. Deluz). — Séminaire de pédagogie 
(M. A. Reymond). 

Ecole des hautes études commerciales: Calcul des proba
bilités (M. J. Chuard). 

Ecole d'ingénieurs: Législation industrielle (M. C. Rath-
geb). Electrotechnique (M. H. Favez). 
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ÉCOLE DE PHARMACIE 

Directeur: M. le professeur R. Mellet. 

I m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
v. p. 1 0 . L'immatriculation ne confère pas, par elle-même, 
le droit de se présenter aux examens de grades. 

A d m i s s i o n a u x g r a d e s . 

Pour être admis aux examens du Diplôme fédéral de 
pharmacien, il faut être porteur d'un titre reconnu par la 
Commission fédérale de maturité. 

Pour être admis aux examens du Diplôme de pliarma-
cien de l'Université, il faut être porteur d'un baccalauréat, 
d'un certificat de maturité suisse ou d'un 'titre jugé 
équivalent. 

G r a d e s . 

L'Ecole de pharmacie prépare aux grades suivante* 
1. Diplôme fédéral de pharmacien. 
2. Diplôme de pharmacien de l'Université. 
3. Doctorat en pharmacie. 

O r g a n i s a t i o n e t d u r é e d e s é t u d e s . 

DIPLOME FÉDÉRAL DE PHARMACIEN 

Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 
soumis aux exigences du Règlement des examens fédé
raux pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et 
les vétérinaires, du 22 janvier 1935. 
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DIPLOME DE PHARMACIEN DE L'UNIVERSITÉ 

Les examens pour l'obtention du Diplôme de pharma
cien de l'Université sont au nombre de deux, à savoir: 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Us se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions, d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 
Les cours obligatoires sont : 
Physique; chimie minérale, organique et analytique; 

botanique générale; botanique systématique et pharma
ceutique; chimie pharmaceutique; analyse toxicologique; 
pharmacognosie; pharmacie galénique; principe de l'ac
tion des médicaments; analyse des denrées alimentaires 
avec exercices pratiques; hygiène et bactériologie. 

Les laboratoires obligatoires sont: 
Physique; chimie analytique; chimie organique; histo

logie végétale; morphologie végétale et détermination 
des plantes; préparations pharmaceutiques; analyse des 
médicaments; analyse toxicologique; pharmacie galé
nique; pharmacognosie; bactériologie; analyse biolo
gique. 

DOCTORAT EN PHARMACIE 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par un règlement spécial peuvent être admis sans 
autre au doctorat pour les branches suivantes : botanique 
pharmaceutique, pharmacognosie, hygiène et bactériolo
gie, chimie pharmaceutique et pharmacie galénique. 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi-
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tions précisées par le règlement spécial ou qui veulent pré
parer une thèse dans une autre branche peuvent se pré
senter au doctorat ès sciences. Avant d'être admis, ils doivent 
obtenir le certificat d'études supérieures se rattachant au 
domaine de la thèse qu'ils désirent préparer. 

Voir le Règlement des examens fédéraux four les mé
decins, les -dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires 
du 23 janvier 1935, 1 br., Fr. 1.— et le Règlement de 
l'Ecole de pharmacie du 14 mai 1940, 1 br., Lausanne 
1940, Fr. 0.50, en vente au Secrétariat de l'Université. 

L a b o r a t o i r e s . 

Ecole de Chimie et de Physique, Place du Château 
(2 61 21) 

Directeur: M. le professeur R. M e l l e t . 

1. Laboratoire d'analyse des médicaments. 
2. Laboratoire d'analyse pharmaceutique. 

Directeur: M. le professeur A. G ibakdbt . 

3. Laboratoire de préparations pharmaceutiques. 
4. Laboratoire de pharmacie galénique. 
5. Laboratoire de pharmacognosie et de microscopie des 

drogues. 

B i b l i o t h è q u e s . 

Voir sous Bibliothèques, N° 8 8 et 9, p. 107. 
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P r o g r a m m e . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . Les cours spéciaux au deuxième cycle des études 
sont les suivants : 

M. André GIRARDET, prof. extr. 

1. Chimie pharmaceutique 2 h. 
2. Pharmacognosie 2 h. 

3. Pharmacie galénique 1 h. 

4. Répétitions de chimie pharmaceutique. . 1 h. 

5. Colloquium IV (gratuit) 2 h. 

(3. Laboratoire de préparations pharmaceu
tiques 8 h. 

7. Laboratoire de pharmacognosie . . . . 4 h. 

8. Laboratoire de pharmacognosie IV . . . 4 h. 

9. Laboratoire de pharmacie galénique III et IV 4 h. 

M. Rodolphe MELLET. prof. extr. 

10. Laboratoire d'analyse des médicaments . . 4 h. 

11. Laboratoire d'analyse pharmaceutique . . 4 h. 

M. Jacques DE BEAUMONT, chargé de cour3. 

12. Principes de l'action des médicaments . . 1 h. 
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I I . Les cours empruntés à la Faculté des sciences 
sont les suivants : 

Physique expérimentale, laboratoire de physique (M. 
Perrier). — Chimie minérale (M, Haenny). — Chimie or
ganique, laboratoire de chimie organique (M. Goldstein). 
— Chimie analytique, analyse toxicologique, laboratoire 
d'analyse toxicologique, laboratoire d'analyse biologique 
(M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et ana
lytique (MM. Haenny et Mellet). — Botanique générale, 
laboratoire d'histologie végétale (M. Cosandey). — Bota
nique systématique et pharmaceutique, laboratoire de 
morphologie végétale et détermination des plantes (M. 
Maillefer). — Principes d'hygiène et de bactériologie, 
analyse des denrées alimentaires, laboratoire de bactério
logie (M. Bornand). 

M. Roger BENOIT, privât docent. 

13. Des organes d'animaux employés dans 

l'industrie biologique (gratuit) . . . . 1 h. 

M. Roger FREUDWEILER, privât docent. 

14. Préparations opothérapiques 2 h. 

M. Louis FAUCONNET (cours libre). 

15. Introduction à la pharmacie pratique . . 1 h. 
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ÉCOLE D'INGÉNIEURS 
Directeur: M. le professeur A. Stucky. 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne pré
parc aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur méca
nicien, d'ingénieur électricien, d'ingénieur chimiste et de 
géomètre. 

Immatriculation. 

Pour les conditions d'immatriculation à l'Université, 
voir p. 1 0 . L'immatriculation ne confère pas par elle-
même le droit de se présenter aux examens de grades. 

Grades. 

L'Ecole d'ingénieurs prépare aux diplômes et grades 
suivants : 

1. Diplôme d'ingénieur civil. 
2. Diplôme d'ingénieur mécanicien. 
3. Diplôme d'ingénieur électricien. 
4. Diplôme d'ingénieur chimiste, 
b. Diplôme de géomètre. 
6. Doctorat ès sciences techniques. 

A d m i s s i o n aux grades. 

Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle 
normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Sont 
admis de droit au régime intérieur dans le premier se
mestre d'études: les candidats porteurs du baccalauréat 
d'un gymnase scientifique suisse, du baccalauréat ès 
lettres spécial d'un gymnase classique suisse, ou d'un 
titre reconnu équivalent. Les candidats porteurs d'un titre 
donnant droit à l'immatriculation à l'Université mais 
n'impliquant pas des connaissances spéciales suffisantes 
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sont appelés à subir un examen sur tout ou partie des 
matières du programme d'admission. 

Un cours de mathématiques spéciales (C. M. S.) annexé 
à l'Ecole d'ingénieurs (d'une durée de deux semestres) 
préparc les candidats immatriculables à l'Université qui 
n'ont pas des connaissances suffisantes en mathématiques 
et en dessin pour être admis en première année de 
l'Ecole. (Voir le règlement-programme du C. M. S.). 

D u r é e d e » é t u d e s . 

La durée normale dn cycle des études nécessaires à 
l'obtention du diplôme d'ingénieur est de huit semestres, 
groupés deux à deux en années d'études, pour les sec
tions des ingénieurs-civils, des mécaniciens et des élec
triciens. Elle est de sept semestres pour les chimistes 
et de cinq semestres pour les géomètres. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade 
de docteur ès sciences techniques, il faut être ingénieur 
diplômé de l'Université de Lausanne ou présenter un 
titre équivalent, avoir étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Ecole d'ingénieurs, et présenter un tra
vail de doctorat qui prouve l'aptitude du candidat aux 
recherches scientifiques personnelles et dont le sujet soit 
emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est en
voyé sur demande par le Secrétariat de l'Ecole d'ingé
nieurs-
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ECOLE D'ARCHITECTURE 

ET D'URBANISME 
Directeur: M. le professeur A. Stucky. 

L'Ecole d'architecture et d'urbanisme de l'Université 
de Lausanne a pour but de former des architectes pour
vus des qualités artistiques et des connaissances tech
niques et pratiques indispensables à leur profession. Elle 
constitue une section de l'Université de Lausanne au 
même titre que l'Ecole d'ingénieurs et les autres facultés. 
Les caractéristiques de son enseignement sont l'étroite 
corrélation entre les études purement architecturales et 
les études techniques et scientifiques, 

Immat ri cula tion. 

Tous les élèves réguliers de l'Ecole doivent être im
matriculés à l'Université. Pour les conditions d'imma
triculation, voir p. 10. L'immatriculation ne confère pas 
par elle-même le droit de se présenter aux examens de 
grades. 

Grade»'. 

L'Ecole d'architecture et d'urbanisme prépare aux 
grades suivants: 

1. Diplôme d'architecte. 
2. Diplôme d'urbaniste. 

Admission aux grades. 

Les étudiants qui se proposent de parcourir le cycle 
normal des études, en vue d'obtenir un des diplômes, doi
vent se faire admettre au régime intérieur do l'école. 
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Sont admis de droit, au régime intérieur, pour se préparer 
au diplôme d'architecte,.les candidats porteurs d'un bacca
lauréat ou d'un certificat de maturité classique ou scien
tifique d'un gymnase suisse, d'un certificat de maturité 
fédérale A B ou C ou d'un titre reconnu équivalent, à 
la condition qu'ils justifient d'une certaine pratiqué du 
dessin. Les candidats qui ne possèdent aucun des diplômes 
ci-dessus sont appelés à subir un examen sur une partie 
ou sur l'ensemble du programme d'admission. Sont ad
mis à suivre, comme élèves réguliers, les cours du 
programme d'urbanisme, les candidats porteurs du di
plôme d'architecte E.A.L. ou d'un diplôme jugé équiva
lent. 

D U R É E D E S É T U D E S . 

La durée normale du cycle des études nécessaires pour 
obtenir le diplôme d'architecte est de huit semestres; les 
candidats doivent avoir fait en outre un stage de deux 
ans dans un bureau d'architecte. Pour l'examen du di
plôme d'urbaniste, la durée normale des études est de 
trois semestres. 

Le programme spécial de l'Ecole d'architecture et d'ur
banisme est envoyé sur demande par Je secrétariat de 
l'école d'architecture. 

I.e Chancelier de l'Université 
CIEORGES R O N S A R D . 

Vu et approuvé pur le Département de l'Instruction 
publique et des Cultes. 

Lausanne, le 15 juillet 19M. 

Le Chef dit Département 

P. P e r r e t . 



Cours pour la formation de Mailres et Maîtresses 

de gymnastique 

Sous les auspices du Département de l'Instruction pu
blique et des Cultes du Canton de Vaud, l'Université de 
Lausanne organise des cours pour la formation des maî
tres et maîtresses de gymnastique. 

Ces cours ont pour but de préparer théoriquement et 
pratiquement les candidats aux examens pour l'obten
tion du diplôme fédéral K° 1 de maître de gymnastique, 
selon le Règlement d'exnmcn du Département militaire 
fédéral du 26 juin 1930. 

L'organisation en est In suivante: 
Direction: M. Robert Tharin, inspecteur de gymnastique 

au Département de l'Instruction publique et des Cultes. 
Secrétariat et comptabilité: Secrétariat de l'Université. 
Durée et période des cours: Four les rendre accessibles à 

chacun, les cours sont répartis sur deux ans. 

Us comprennent: 
Par année: 36 séances théoriques et pratiques d'un mer

credi après-midi chacune, de 4 heures. Au total: 
144 heures. Pour les 2 ans: 288 heures. 

Par année: un cours d'été, théorique et pratique, de 18 
jours, en 3 semaines consécutives pendant le mois 
d'août. Au total: 111 heures (répartition du temps: 
lundi 6 h., mardi 7 h., mercredi 6 h., jeudi 7 h., ven
dredi 7 h., samedi 4 h. — 37 h. par semaine. Pour 
les 2 ans: 222 heures. 

Par année: un cours d'hiver pour le ski et le patin, de 
2 semaines entre Noël et le 10 janvier. Une excursion 
de 3-4 jours (la première année seulement). 
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Programme d'enseignement: (réparti sur les doux ans) 
Anatomie: 30 h. M. le professeur N. Popoff. — Phy
siologie : 30 h. M. le professeur A. Fleisch. — Hygiène: 
30 h. M. le D' J.-P. Chapuis. — Histoire de la gym
nastique: 15 h. M. P. Kourth. — Gymnastique orthopé
dique: 1.5 h. M. le professeur J. Wintsch et M. le D' 
P. Martin. — Méthodologie: 30 h. M. R. Tharin. — 
Leçons pratiques: 50 h. M. R. Tharin. — Gymnastique 
garçons: 60 h. M. N. Yersin. — Gymnastique filles: 
60 h. M. D. Blunchet. — Athlétisme: 50 h. M. C. 
Bûcher. — Gymnastique aux engins: 60 h. M. H. Orna/. 
— Natation: 40 h. MM. N. Yersin et C. Bûcher. — 
Jeux : 40 h. MM. C. 0. Bûcher et R. Gruaz. 

Ouverture des cours: Les cours actuels ont débuté le 
mercredi 7 octobre 1942, k l'Ecole de Médecine de Lau
sanne. Ils dureront jusqu'en automne 1944. période do 
début de la prochaine série de deux ans. 

Conditions d'inscription: Les conditions requises pour la 
participation au cours sont celles exigées par le Règle
ment d'examen du 26 juin 1936 pour les candidats au 
diplôme fédéral N° 1 de maître de gymnastique, à 
savoir : 
être porteur d'un certificat de maturité (baccalauréat) 
ou d'un brevet d'instituteur ou d'institutrice primaire. 

Finance d'inscription: Les participants admis à suivre les 
cours et, par conséquent, à subir l'examen final doi
vent verser une finance d'inscription de Fr. 50.— par 
année. 

En outre, un émolument d'examen de Fr. 50.— sera 
demandé à la fin des cours, avant l'examen. 

Renseignements: Pour toute autre demande de renseigne
ments s'adresser à la Direction des cours, Département 
de l'instruction publique. 

Le Directeur des cours: 
R. Thabin. 
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L a S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e 

a été fondée en 1890 pour être 

VASSOCIATION DES AMIS DE L'UNIVERSITÉ 

DE LAUSANNE 

Soutenir matériellement, et moralement l'Université, 
rassembler autour d'elle des amitiés aussi nombreuses 

et aussi agissantes que possible, 
travailler au développement de la haute culture dans le 

canton de Vaud, 
contribuer à faire de Lausanne une ville universitaire 

dans la plus belle acception du mot, 
tel est le but que ses fondateurs assignèrent à la Société 
académique vaudoise, tel est le but qu'elle se propose 
aujourd'hui comme en 1890. 

Pour pouvoir remplir toujours mieux son rôle, elle 
compte en particulier sur l'appui de tous ceux qui ont 
fait leurs études supérieures à Lausanne. 

Etudiants d'aujourd'hui, souvenez-vous de îa 

Société Académique Vaudoise 

quand, grâce aux études que vous aurez faites à Lau
sanne, vous serez en état de gagner honorablement votre 
vie. 

Si vous le pouvez, venez dès maintenant grossir ses 
rangs. 

Cotisation annuelle : Fr. 5.—. 
Bulletin d'adhésion au Secrétariat de l'Université. 
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BIBLIOTHÈQUES, MUSÉES ET ARCHIVES 
I. Bibliothèques. 

1 . B i b l i o t h è q u e c a n t o n a l e e t u n i v e r s i t a i r e 
(Palais de Rumine). L a sa l le de t r a v a i l est ouverte 
tous les j o u r s d e la s e m a i n e et toute l 'année (sauf 
q u i n z e jours de f e r m e t u r e fin jui l let pour révision) 
d e 8 à 1 2 h . et de 1 4 à 1 8 h . 3 0 ; le s a m e d i j u s q u ' à 17 h. 

L e s e r v i c e du p r ê t à domici le est o u v e r t c h a q u e j o u r , 
durant toute l ' a n n é e , de 9 à 1 2 h. e t d e 1 5 à 18 h . 3 0 ; 
le s a m e d i j u s q u ' à 1 7 h . 

2 . B i b l i o t h è q u e b e l a F a c u l t é d e t h é o l o g i e 
(Ancienne Académie, salle du séminaire). O u v e r t e a u x 
étudiants et à M M . l e s p a s t e u r s . S 'adresser à M . le 
p r o f e s s e u r H e n r i M e y l a n , b i b l i o t h é c a i r e . 

3 : B i b l i o t h è q u e d e l a F a c u l t é d e d r o i t (place de 
la Cathédrale 5A). O u v e r t e a u x étudiants e n d r o i t ; 
voir les aff iches. 

4 . B i b l i o t h è q u e d e l ' E c o l e d e s s c i e n c e s s o c i a l e s 
b i b l i o t h è q u e s Mi l l ioud et Pareto) (ancienne Académie 
rez-de-chaussée). O u v e r t e a u x é t u d i a n t s ; voir les affi
c h e s . 

5 . B i b l i o t h è q u e e t s a l l e d e t r a v a i l d e l ' E c o l e 
d e s h a u t e s - é t u d e s c o m m e r c i a l e s (Place de la Ca
thédrale 5, 2 m e étage). A c c e s s i b l e a u x étudiants de 
l ' E c o l e sur dépôt d ' u n e caution d e 1 0 f r . S 'adresser â 
M . le p r o f e s s e u r Jules C h u a r d , d i r e c t e u r de l 'Ecole 
d e s H . E. C . 

6 . B i b l i o t h è q u e d e l ' E c o l e d e m é d e c i n e (rue Ca
roline 20). O u v e r t e , e n h i v e r , d e 1 8 â 1 9 h. : m a r d i 
et vendredi — en é t é , d e 1 7 à 1 8 h . : m a r d i et v e n d r e d i . 

7. B i b l i o t h è q u e e t s a l l e d e t r a v a i l d e l a Fa
c u l t é d e s l e t t r e s (Cité-devant, Maison Levade, i e r 

étage). A c c e s s i b l e a u x étudiants i m m a t r i c u l é s d e la 
Facul té d e s le t tres , s u r d é p ô t d 'une caution d e 1 0 fr. 
S 'adr. à M . le p r o f e s s e u r G. B o n n a r d , bibl iothécaire . 
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8. BIBLIOTHÈQUES DES INSTITUTS DE LA FACULTÉ 
DES SCIENCES (Palais de Rumine et Ecole de chimie 
et de physique, place du Château: laboratoires de phy
sique, chimie, zoologie, botanique, géologie, etc . ) . 
Collections spécialisées de périodiques, réservées à 
l'usage des instituts. Leur consultation par des per
sonnes étrangères à ceux-ci est subordonnée à l'auto
risation des directeurs intéressés. 

9. BIBLIOTHÈQUE DE L'ECOLE DE PHARMACIE (Ecole 
de Chimie et de Physique, Place du Château). Ouverte 
tous les jours ouvrables, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 

10. SÉMINAIRE D E M A T H É M A T I Q U E S (Ecole d'In
génieurs). Accessible à tous l'es étudiants immatriculés 
à la Faculté des Sciences, sur dépôt d'une caution 
de 10 fr. S'adresser à M. le professeur Ch. BLANC, 
directeur du séminaire. 

11. B IBLIOTHÈQUE DE L 'ECOLE D ' I N G É N I E U R S . Tous 
les jours ouvrables, sauf le samedi, de 14 à 17 h. 
S'adressera M. F. Lugeon, bibliothécaire. 

12. SALLE DE LECTURE D E S ÉTUDIANTS. (Place de la 
Cathédrale 5, rez-de-chaussée). Tous les jours, de 8 à 
20 heures. 

13. BIBLIOTHÈQUE ET S A L L E DE LECTURE DE LA SO
CIÉTÉ VAUDOISE DES SCIENCES N A T U R E L L E S (Palais de 
Rumine, sous-sol). 550 périodiques, incorporés à la 
Bibliothèque Cantonale à la fin de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 à 12 h. ; mercredi, de 14 à 16 h. 

14. BIBLIOTHÈQUE C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 
GNEMENT COMMERCIAL , publique et gratuite (Place de 
la Cathédrale 5, 2e étage). Ouverte lundi et vendredi, 
de 15 à 17 h. 
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II. Musées. 
1. Musée b o t a n i q u e (Palais de Rumine). Pour le 

visiter, s'adresser au conservateur, M. le professeur 
A. M a i l l e f e r . 

2. M u s é e z o o l o g i q u e (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. J. d e B e a u m o n t . Ouvert mercredi, sa
medi et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 à 17 h. en 
été — de 10 à 12 h. et de 14 à 16 h . en hiver. 

3. M u s é e g é o l o g i q u e e t m i n é r a l o g i q u e (Palais 
de Rumine). Conservateur : M. A . B e r s i e r . Ouvert 
mercredi, samedi et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 
à 17 h. en été — de 10 à 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

4. Musée a g r i c o l e . S'adresser au Directeur de 
l'Ecole d'agriculture, Marcelin s / Morges. 

5. M u s é e d e s B e a u x - A r t s (Palais de Rumine). Con
servateur : M. J. D e s c o u l l a y e s . Ouvert gratuitement 
tous les jours, sauf le lundi, de 10 à 12 h. et de 14 à 
17 h. en été ; de 10 à 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

6. Musée h i s t o r i q u e (Palais de Rumine). Conser
vateur : Mlle A. R e i n b o l d . Ouvert mercredi, samedi 
et dimanche, de 10 à 12 h. et de 14 à 17 h. en été ; de 
10 à 12 h. et de 14 à 16 h. en hiver. 

7. M u s é e h i s t o r i o g r a p h i q u e v a u d o i s (Cité-Devant 
SI. Conservateur : M. F. Dubois . Ouvert mardi, mer
credi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 16 heures. 

8. C a b i n e t d e s m é d a i l l e s (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. C. Martin. Pour visiter, s'adresser 
au conservateur. 

III. Archives cantonales. 
Place de la Cathédrale 4. Archiviste d'Etat: M. L. 

Junod. Heures d'ouverture: du 15 septembre au 
14 avril : de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h.— du 15 avril au 
14 septembre: de 7 à 12 et de 14 à 17 h. Fermé le sa
medi après-midi 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
ET DONT LES ÉTUDIANTS 

SONT ADMIS A PROFITER A DES CONDITIONS SPÉCIALES 

Ecole d'escrime (Petit-Chêne, 10.) 
Professeur: M e Hengrave, maître d'armes 

Manège de l'Eglantine. 
Professeur: M. Gruaz. 

Manège de La Sallaz. 
Professeur: M. Diserkns. 

Rowing Club. 
(Ouchy, Garage du Club). Exercices réguliers tous 

les jours, de 18 à 19 h. 30 (en été seulement). 

Lausanne-Sports. 
Section d'aviron. Exercices réguliers tous les jours; 

s'adresser Garage Union nautique, Ouchy-Lausanne. 
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ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS H 9 SECONDAIRE 
À LAUSANNE 

I. Le Collège classique prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Camille DUDAN. 

II. Le Collège seientlflqne prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Age d'entrée : 11 ans ; 
durée des études : 5 ans. — Directeur : M . Paul MARTIN. 

III. Le Gymnase classique fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 16 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean FBANEL. 

IV. Le Gymnase scientifique fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 '/t 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions: a) mathématiques spéciales; b)sciences-langues 
modernes. — Directeur : M. Jean FBANEL. 

V. L'Ecole supérieure de commerce prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans; âge d'admission : 14 ans. Décerne 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M. Adolphe WEITZEL. 

VI. Les Ecoles normales préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canon de Vaud. — Age d'entrée : 16ans. Durée des études: 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHF.VALLAZ. 
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VII. L'Ecole supérieure de jeunes tilles de la 
ville de Lausanne a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Louis MEYLAN. 

VIII. Le Gymnase de jeunes filles de la yille de 
Lausanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et àl'enseignement secondaire. Aged'entrée: 
1 6 ans. Durée des études : 3 ans. — Baccalauréat ès lettres. 
(Latin-grec ; latin-anglais). Diplôme pédagogique. Diplôme 
de culture générale. — Directeur : M. Louis MEYLAN. 
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SEMESTRE D'HIVER 1943-44 

A V I S 

Le SECRÉTARIAT se trouve au Palais de Rumine. Il est ou
vert du 12 octobre au 17 novembre, de 9 h. à midi et de 

15 à 17 h., sauf le samedi après-midi ; avant le 12 octobre et 
dès le 16 novembre, il est ouvert de 10 h. à midi. 

Les IMMATRICULATIONS doivent être prises, et les livrets 
d'étudiants-, ainsi que les feuilles d'inscriptions, DOIVENT 

ÊTRE DÉPOSÉS avant le 11 novembre. 

A partir du 11 novembre, toute D E M A N D E D'INSCRIPTION 

non motivée sera frappée d ' A N E SURTAXE DE CINQ FRANCS. 

La même prescription s'applique aux étudiants qui, passé 
le 15 novembre et sans excuse valable, se présenteront pour 
régler leurs finances de cours 

P R I X : F R . 1 . — 


